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L’association ADO+ en partenariat avec Santé Sud, mettent en 
œuvre le projet « Construire des alternatives pour et avec les 
jeunes en risque de rupture sociale et de radicalisation » qui vise 
à réussir une mobilisation des Organisations de la Société Civile 
tunisiennes aux côtés des centres d’accueil publics de jeunes en 
risque de rupture sociale et/ou en voie de radicalisation. Il s’agit 
ainsi d’enrichir l’offre sociale d’accompagnement de ces jeunes en 
les incitant à être acteurs de leur propre projet de vie et moteur 
d’une dynamique locale de cohésion sociale.  
L’objectif global à atteindre est de co-construire avec des jeunes 
en risque de rupture sociale du Grand Tunis un environnement 
porteur de solutions éducatives, psycho-sociales et culturelles 
alternatives. 
Afin de réaliser cela, plusieurs objectifs spécifiques ont été fixés 
dont l’appui d’organisations de la société civile locales (Tunisiennes) 
à construire, aux côtés des pouvoirs publics, des alternatives pour 
et avec les jeunes en risque de rupture sociale et/ou en voie de 
radicalisation.
Dans ce cadre, et afin d’assurer la pérennité, ADO+ met à la 
disposition des associations partenaires, ce manuel qui présente 
des procédures simplifiées basées sur des normes (tunisiennes 
et universelles) de gestion interne de l’institution et de projets 
et programmes que l’association met en œuvre. Il est à signaler 
que ces associations qui ont été désignées par des structures de 
prise en charge d’enfants et de jeunes en risque de rupture sociale 
(selon la cartographie réalisée), ont signé une charte de respect 
des droits humains et des enfants. 

Ado+ est une association Tunisienne, fondée en Mars 2011, qui œuvre pour 
défendre les droits des enfants et adolescent-e-s et pour renforcer leurs 
capacités et compétences pour pouvoir plaider pour une meilleure situation 
et intégration de ces ayants droit dans le processus de prise de décision.
Depuis sa création, ADO+ travaille pour créer  des espaces d’expression, 
de convivialité et de proposition pour les adolescents de 13 à 18 ans afin de 
renforcer leur participation à la vie culturelle et sociale de façon significative 
et positive. Elle a aussi pour but de développer leurs compétences civiques 
et culturelles en leur apprenant les valeurs de la tolérance, du dialogue, du 
respect d’autrui et de l’acculturation et en leur inculquant les valeurs de la 
citoyenneté.

Santé Sud est une organisation de solidarité internationale qui travaille pour 
l’amélioration du bien-être physique, mental et social des populations les plus 
vulnérables en soutenant les structures médicales, médico-sociales et sociales 
des pays dans lesquels elle intervient. Depuis 1986, Santé Sud est un partenaire 
de référence des OSC et des pouvoirs publics. L’association est reconnue pour 
ses actions de renforcement des compétences et de coordination de projets 
pluri acteurs dans le champ de la protection de l’enfance et de la jeunesse. 
Depuis 2012, Santé Sud a rejoint le Groupe SOS, qui développe des dispositifs 
médico-sociaux pour tous, y compris les plus démunis. Il contribue ainsi à 
apporter des réponses aux besoins fondamentaux de la société et regroupent 
des organisations qui interviennent sur huit thématiques : la jeunesse, l’emploi, 
les solidarités, la santé, les seniors, la culture, la transition écologique et l’action 
internationale. 

Présentation
de l’association
ADO+

Présentation
de Santé Sud
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La république tunisienne 
Adresse : 24 lieutenant Bjaoui Menzah 5 Ariana 
Tel : +216 357 793
Adresse mail : association.adoplus@gmail.com
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Section 1
Cadre légal et organisation interne

Les associations Tunisiennes sont régies par la législation Tunisienne en vigueur.

Il est très important de savoir que :
Selon le décret loi 2011-88 du 24 septembre 2011, « l’association est une convention par 
laquelle deux ou plusieurs personnes œuvrent d’une façon permanente, à réaliser des objectifs 
autres que la réalisation de bénéfices (article 2). Dans le cadre de leurs statuts, activités et 
financement, les associations respectent les principes de l’Etat de droit, de la démocratie, de 
la pluralité, de la transparence, de l’égalité et des droits de l’Homme tels que définis par les 
conventions internationales ratifiées par la République Tunisienne  (article 3) ». 

Tel que précisé dans l’article 4 de ce décret-loi, il est interdit à l’association : 
   de s’appuyer dans ses statuts ou communiqués ou programmes ou activités sur 

l’incitation à la violence, la haine, l’intolérance et la discrimination fondée sur la religion, 
le sexe ou la région.

   d’exercer des activités commercial es en vue de distribuer des fonds au profit de ses 
membres dans leur intérêt personnel ou d’être utilisée dans le but d’évasion fiscale, 

   de collecter des fonds en vue de soutenir des partis politiques ou des candidats 
indépendants à des élections nationales, régionales, locales ou leur procurer une aide 
matérielle. Cette interdiction n’inclut pas le droit de l’association à exprimer ses 
opinions politiques et ses positions par rapport aux affaires d’opinion publique. 

Bien que les associations sont des organismes à but non lucratif, les dirigeants (de l’association) 
sont tenus de respecter / d’appliquer des normes et règles de gestion administrative, financière 
et comptable tel que exigé par la législation en vigueur. En effet, selon l’article 39 et 40 du 
décret 88 : « Premièrement : l’association tient une comptabilité conformément au système 
comptable des entreprises prévu par la loi n° 96-112 du 30 décembre 1996 relative au 
système comptable des entreprises. Deuxièmement : les normes comptables spécifiques aux 
associations sont fixées par arrêté du ministre des finances ». 
Voir aussi articles 41 et 42.

L’article 43 stipule que «..toute association dont les ressources annuelles dépassent cent 
mille (100.000) dinars, doit désigner un commissaire aux comptes choisi parmi les experts 
comptables inscrits au tableau de l’ordre des experts comptables de Tunisie ou inscrits 
au tableau de la compagnie des comptables de Tunisie à la sous-section des « techniciens 
en comptabilité ». ...toute association dont les ressources annuelles dépassent un million 
(1.000.000) de dinars doit désigner un ou plusieurs commissaires aux comptes parmi ceux 
qui sont inscrits au tableau de l’ordre des experts comptables de Tunisie…. l’assemblée 
générale ordinaire de l’association désigne un ou plusieurs commissaires aux comptes pour 

une durée de trois ans non renouvelable .……… l’assemblée générale ordinaire approuve 
les états financiers de l’association ou refuse de les approuver… »

1- Organisation structurelle 
Toute association est appelé à avoir son organigramme avec répartition des responsabilités. Un 
organigramme est «une représentation schématique des liens et des relations fonctionnelles, 
organisationnelles et hiérarchiques qui existent entre les éléments et les individus d’une 
organisation formelle (association, entreprise, réseau, etc.), d’un programme, etc. et met en 
évidence sa structure organisationnelle» (source internet).

Ci-dessous, deux modèles d’organigrammes simples pour les associations : 

Exp.1. Organigramme

Président(e)
de l’association

Vice
président(e)

Responsable 
projets

Trésorier 
(ère)

Responsable
communication

Secrétaire
général(e)

Adhérents Volontaires Membres Personnel 
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Exp. 2. Organigramme

Présidence

Unité technique
Unité 

administrative
et logistique

Sous-unités et responsabilités Sous-unités et responsabilités Sous-unités et responsabilités

Unité financière
et comptable

Les responsabilités et tâches de chaque poste et unité doivent figurer sur des termes de 
références.

1-2 : Registres exigés 
D’après l’article 40 : « L’association et ses filiales tiennent également les registres suivants :
- Premièrement : Un registre des membres dans lequel sont consignés les noms des membres 
de l’association, leurs adresses, leurs nationalités, leurs âges et leurs professions. 

- Deuxièmement : Un registre des délibérations des organes de direction de l’association. 

- Troisièmement : Un registre des activités et des projets, dans lequel est consignée la nature 
de l’activité ou du projet.

- Quatrièmement : Un registre des aides, dons, donations et legs en distinguant ceux qui sont 
en nature de ceux en numéraire, ceux qui sont d’origine publique de ceux d’origine privée et 
ceux d’origine nationale de ceux d’origine étrangère».

Nom et prénom

Bailleurs de fonds / Donateur

Profession Adresse

Nature du don

TEL

Montant

E-mail

Matériel

Date
d’adhésion

N°

N° CIN / 
Passeport

Date

Logo Association

Logo Association

REGISTRE DES ADHERENTS

REGISTRE DES SUBVENTIONS ET DONS DE SOURCES ETRANGERES
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1-3 : Classement et archivage 
Il est nécessaire que tous les documents (correspondances, rapports, procés verbaux…) que 
l’association devrait élaborer, reçevoir, envoyer… soient enregistrés : registres d’arrivées et 
d’envoi pour les correspondances, classeur pour les rapports (activités, missions, formation…), 
boites d’archives pour les documents d’un projet... 

Ce classement constituera l’archive de l’association et il est nécessaire de garder l’archive en 
sécurité. 

Pour la comptabilité et documents financiers, l’association doit garder les archives au moins 
10 ans.

Section 2
Formations (ou ateliers / séminaires / conférences)

2-1 : Formations de mise à niveau des membres de l’association 
Il est important que chaque association prévoie, annuellement, un programme de formation 
pour ses membres. Ce programme pourrait faire l’objet d’un plan annuel de formation 
de renforcement de compétences et connaissances (ou de mise à niveau) des adhérents, 
salariè(e)s et membres de l’association (qu’ils soient actifs ou non actifs). 
Ce plan sera actualisé tout au long de l’année en fonction d’évènements (formations) organisés 
par l’association ou autres organismes.
Dans ce plan figureront :

  L’objectif de la formation programmée et son apport à l’association ;
  Le thème ;
  Les bénéficiaires, leurs fonctions (ou rôles) au sein de l’association ;
  L’institution organisant la formation (si c’est le cas) ;
  L’endroit, la date et la durée de la formation ;
  Le coût de la formation.

Le plan de formation devrait être suivi régulièrement pour pouvoir préparer à temps 
l’inscription du bénéficiaire de la formation.
Le ou la bénéficiaire doit partager avec les autres membres, les nouvelles connaissances 
acquises lors de la formation suivie (séance de présentation et rapport écrit).

2-2 : formations et ateliers organisés par l’association 
Dans le cadre de projets et programmes misent en œuvre par l’association, des sessions de 
formation pourraient être organisées au profit de bénéficiaires ciblés (population cibles). 

Toute formation doit avoir des objectifs et des résultats à atteindre qui seront détaillés dans 

une note conceptuelle. Il est important que les formateurs et les bénéficiaires prennent 
connaissances de ces éléments afin de comprendre le pourquoi et le comment de l’action/
activité et les attentes de l’association en terme de résultats et de produits. L’association est 
tenue d’envoyer (communiquer) aux bénéficiaires, une note logistique avec : adresse du lieu 
de la formation, date d’arrivée et date de départ, lieu et conditions de l’hébergement, contact 
de la personne en charge de l’organisation...
Pour chaque session organisée, l’association est tenue d’élaborer, classer et fournir (au bailleur 
de fonds) les documents suivants :

la note 
conceptuelle

ورقة مرجعية

Liste de
présence signée 

ورقة حضور
موقعة

Programme
détaillé 

برنامج مفصل
Doc à fournir

après une formation

organisée

La matière 
présentée (PPT)

المادة التي
وقع تقديمها

Rapport
détaillé avec

photos
تقرير مفصل

مع الصور

Pré et post
tests traités
التقييم القبلي

والبعدي

Le budget de la formation doit être fixé suite à un calcule approximatif du coût global 
d’une session. Le coût d’une formation doit englober : l’hébergement, la restauration (pauses 
café et repas) et les frais de déplacement des bénéficiaires qui doivent être calculés en 
fonction de nombres de kilomètres parcourus. Le coût d’une formation doit aussi couvrir la 
documentation à remettre aux participant(e)s, les frais de location des salles de réunion, les 
frais de couverture audio-visuelle et les honoraires des formateurs qui doivent être négociés 
et acceptés avant le démarrage de la session.
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Pour assurer une compétitivité et la transparence, les organisateurs d’une formation doivent 
recruter le formateur suite à une sélection d’au moins 3 CV de spécialistes du cours à donner. 
Le formateur ou la formatrice doit fournir un rapport de la formation. Il / elle est tenu(e) de 
tester les connaissances des participant(e)s avant et après la formation. L’association exigera 
le rapport et les tests avant de payer le formateur ou la formatrice.

Les participant(e)s qui se déplacent, peuvent percevoir des frais de transport (calculés en 
fonction du nombre de kilomètres parcourus) doivent signer un reçu tel que précisé ci-
dessous (à adapter):

Organisme E-mail
Jour 1 Jour 2 Jour x

Tél
Signature

N°

11

22

33

--

--

--

--

Noms et prénoms

LISTE DE PRÉSENCE : FORMATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DU………. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  À  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Section 3
Recrutement de personnes ressources et du personnel

En tant qu’institution et pour la mise en œuvre de ses activités, l’association pourrait faire appel 
aux services de personnes ressources (formateurs, consultants, chercheur, enquêteur…) et 
travailleurs pour une courte ou longue durée.

Pour les recrutements longue durée,  l’association est tenue de respecter des règles de bonne 
gestion dont la compétitivité et la transparence. Donc les recrutements directs sont à éviter. 
L’association élaborera des termes de références (TdRs) et lancera un appel à candidatures. 
L’association pourrait partager l’appel à candidatures avec le bureau d’emploi le plus proche 
qui dispose d’une large base de données sur les compétences locales à la recherche d’emploi 
(cas de la Tunisie).  Une fois l’appel est clôturé et les dossiers reçus, l’association procèdera 

au dépouillement des candidatures et à faire une première sélection des CV et lettre de 
motivation qui correspondent aux exigences du poste vacant. Toute séance de sélection doit 
faire l’objet d’un PV.
Les candidatures qui répondent aux exigences du poste, seront soumises aux membres du 
bureau de l’association pour une présélection sur la base des critères exigés. Un PV de la 
présélection doit être élaboré.

Chaque candidat dont le curriculum vitae est retenu par les membres du bureau de 
l’association lors de la présélection passera un entretien avec la présence d’une personne 
spécialisée dans le domaine du poste à pourvoir.

Le but de l’entretien est de :
   Permettre au candidat de fournir le maximum d’information sur son parcours 

professionnel, sur sa formation, ses motivations et ses aspirations ;
   Prendre connaissance de son gestuel et ses capacités d’expression orale ;
    Evaluer ses capacités personnelles (d’assimilation, 

de compréhension, de maitrise de soi…) et 
technique ;

   Informer le candidat ou la candidate sur le poste à 
pourvoir.

Une fois le meilleur candidat est sélectionné, le recrutement 
se concrétisera par la signature d’un contrat de travail. Le 
contrat est un document qui « lie juridiquement l’employeur 
et l’employé… peut être conclu pour une durée 
indéterminée (CDI) ou déterminée (CDD) ». A travers 
ce contrat « le salarié, met son activité professionnelle à 
disposition de son employeur qui dans ce cadre a autorité 
sur lui. En contrepartie, l’employeur verse un salaire à son 
salarié (source internet) ».
 
L’association doit avoir un dossier (papier / numérique) 
de chaque personne recrutée.
Les travailleurs hommes et femmes et qui sont salariés 
ont droit, selon le code de travail Tunisien, à des congés 
payés. L’intéressé(e) doit présenter aux responsables de 
l’association une demande de congé et prendre son congé 
si la demande est acceptée. A la fin du congé, l’employé(e) 
doit impérativement reprendre son travail. 

Article. 130 du code de travail: «Les employeurs 
doivent, en vue du contrôle de l’application du présent 

Entretiens
et tests

Sélection 
finale

1ère
Sélection

Appel à 
canditatures

Signature
contrat

Elaboration
TdRs

Logo Association
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chapitre, tenir un registre portant leur nom et leur adresse où sont indiqués :
   La période ordinaire des vacances dans l’établissement ;
   La date d’entrée en service de chaque salarié ;
   La durée du congé annuel des ayants-droit ;
   La date de leur départ en congé ;
    Le montant de l’indemnité versée à chaque personnes pour la durée de leur congé, 

en précisant les éléments qui ont servi au calcul de cette indemnité.

Ce registre doit être signé par les 
bénéficiaires du congé et tenu à la 
disposition des Inspecteurs du Travail ».

Les retards répétés ne sont pas admis et 
peuvent conduire à des sanctions.
Aucune absence non justifiée (sauf par 
certificat médical en cas de maladie 
ou autorisation signée ou notification 
reçue et validée par les responsables de 
l’association…) n’est acceptable. 

Pour le recrutement de jeunes diplômé(e)
s cherchant un emploi, l’association pourrait 
créer un partenariat avec le bureau d’emploi 
et s’inscrire au programme du service civil 
volontaire. 

En effet Le Gouvernement Tunisien a 
mis en place un programme du service 
civil volontaire (http://www.emploi.gov.
tn/fr/emploi/programmes-de-lemploi/
programme-du-service-civil-volontaire/) 
qui vise à « permettre aux diplômés 
de l’enseignement supérieur primo-
demandeurs d’emploi, d’accomplir à titre 
volontaire des stages dans des travaux 
d’intérêt général en vue d’acquérir des 
capacités pratiques et des attitudes 
professionnelles, et à les faire bénéficier d’un accompagnement personnalisé facilitant leur 
insertion dans la vie active dans un emploi salarié ou dans un travail indépendant. Ces stages 
peuvent se dérouler dans les associations ou par les organisations professionnelles affiliées à 
la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, et ce sur la base de conventions conclues à cet effet 
avec le Ministère de la Formation Professionnelle et de l’Emploi ».

Selon le code de travail Tunisien, 
«Tout salarié a droit, chaque 
année, à un congé payé à la charge 
de l’employeur... » (Article 112)  
et « Tout travailleur qui, au cours 
de l’année de référence, justifie 
avoir été occupé chez le même 
employeur pendant une période de 
temps équivalente à un minimum 
d’un mois de travail effectif a droit 
à un congé… » (Article 113) et  
« Sont considérées comme un 
mois de travail effectif, pour la 
détermination de la durée du congé 
annuel, les périodes équivalentes 
à vingt-six jours ouvrables. Sont 
assimilées à une période de travail 
effectif les périodes de congé payés, 
la période de congé de maternité 
prévu à l’article 64 du présent code 
et les périodes pendant lesquelles 
l’exécution du contrat de travail est 
suspendue pour cause d’accident 
de travail au cours d’une période 
ininterrompue ne dépassant pas 
une année ». (Article 114)

Pour le recrutement pour une courte durée, des termes de références (TdRs) doivent 
être élaborées en tenant compte des résultats escomptés de la consultation, des délais et 
des produits (rapport formation, évaluation, rapport d’étude..) attendus. Ces TdRs seront 
élaborées par l’association commanditaire de la consultation. 
La sélection des consultants à engager doit faire l’objet d’un PV signé par un comité de 
sélection et il est nécessaire d’avoir au moins 3 CV de spécialistes du travail / service à fournir.

(INTITULE DU PROJET ET DE L’ACTIVITE)
TERMES DE REFERENCE POUR LE RECRUTEMENT D’UN(E

CONSULTANT(E) NATIONAL(E) POUR LA REALISATION DE ………

1/ CADRE GENERAL
(Description du projet, de ses objectifs et de l’activité dans le cadre de laquelle le 
consultant ou la consultante sera recruté(e))

2/ OBJECTIFS DE LA CONSULTATION
Il est nécessaire de préciser et énumérer chaque objectif (finalité) de la consultation 
pour que le (ou la) consultant(e) ne se trompe pas en faisant sa proposition ou en 
faisant le travail

3/ TACHES DU CONSULTANT ET LIVRABLES
a. Responsabilités du consultant ou consultante :
En collaboration avec les membres de l’association, le consultant sera responsable 
de :
-…………………………………………………………………………………
…-…………………………………………………………………………………

b. Produits et livrables et délais exigés :
Selon la consultation, des livrables seront exigés comme par exemple : Manuel, 
rapport, fiches et questionnaires remplis…. A chaque livrable, une date de remise 
est indiquée : Jour/mois/année

3/ HONORAIRE ET MODALITE DE PAIEMENT
La personne recrutée, percevra des honoraires en DT de la somme de …. DT brut 
payable selon les modalités suivantes : 20% à la signature du contrat, 30% à la remise 
des produits 1, 2 … et 50% à la remise du rapport final (avec les produits attendus) 
validé par l’association mandataire.

Logo Association
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D’après le code d’éthique d’ADO+

L’association Ado+ souligne la nécessité de l’engagement des Expert.e.s et 
participant.e.s impliqué.e.s dans ses activités propres et les activités conduites sous 
l’égide de tout organisme public ou privé auquel Ado+ est associée, à identifier 
et à répondre aux préoccupations concernant la sauvegarde et la protection des 
enfants et des jeunes. Cela implique, en particulier, l’engagement éthique à respecter 
les principles majeurs des droits de l’enfant, à promouvoir et protéger les droits 
humains fondamentaux des enfants et des jeunes, en tant que sujets de droits et de 
parole.
Cet engagement éthique implique, en même temps, le respect d’une ligne de 
conduite portant abstention de tout acte entâché d’abus ou de harcèlement sexuel, 
ou d’atteinte aux données personnelles.
Tous les Experts et participants impliqués sont tenus d’honorer et de soutenir et de 
partager cet engagement et d’adhérer aux principes suivants :

Principe 1.
Traiter les enfants avec respect quelle que soit la race, couleur, sexe, langue, religion, 
opinion politique ou autre, origine nationale, ethnique ou sociale, propriété, handicap, 
orientation sexuelle, naissance ou autre statut;

Principe 2.
Ne pas utiliser de langage ou comportement inapproprié, harcelant, abusif, 
sexuellement provocateur, dégradant ou inapproprié ;

Principe 3.
Utiliser tous les ordinateurs, téléphones portables, caméras vidéo, appareils photo 
ou les médias sociaux convenablement et ne jamais consulter des documents 
d’exploitation d’enfants par tout autre moyen ;

Principe 4.
Obtenir le consentement éclairé de l’enfant et de ses parents ou tuteur de l’enfant 
avant de photographier ou de filmer un enfant, y compris en leur expliquant 
comment la photographie ou le film sera utilisé ;

Principe 5.
Veiller à ce que les photographies, films, vidéos et DVDs présentent les enfants 
d’une manière digne et respectueuse.

Section 4
Approvisionnement et gestion du stock
Pour la mise en œuvre de leurs activités, les associations effectuent des achats de différents 
biens, équipements et articles. Pour toute opération d’achat, l’association

4-1 : sélection de fournisseur
L’association doit étudier les offres des 
fournisseurs et sélectionner celle qui 
assure :

  Le  meilleur rapport qualité/prix ;
  Le meilleur service après-vente ;
  La meilleure garantie ;
  Le meilleur délai de livraison ;
  Le prix le plus concurrentiel ;

4-2 : Commande
Une fois que le meilleur offrant est 
identifié, un bon de commande sera 
établi indiquant l’objet de la commande, 
les caractéristiques techniques et la 
quantité.
Le bon de commande n’est établi que pour les achats qui dépassent les 100 DT et qui ne 
sont pas payés au comptant.
Selon les mécanismes de contrôle de gestion, l’opération d’achat est soumise à une 
réglementation : la séparation des tâches surtout entre l’ordonnateur et le payeur.

2/ Gestion du stock
Les biens et articles (comme les équipements et les fournitures…) s’ils ne sont pas consommés 
immédiatement, seront stockés. Il est important que ce stock soit bien suivi et géré par les 
responsables de l’association.

Le stock peut être constitué :
   de fournitures de bureau : le responsable du stock vérifie à la réception de la 

marchandise sa conformité avec le bon de livraison. Chaque sortie de fourniture est 
accompagnée par une fiche de sortie signée par le responsable du stock et la personne 
bénéficiaire.

   d’équipement informatique : le parc informatique est enregistré, codifié et numéroté 
par le responsable du stock et réparti dans les différents services et unités de 
l’association  par des notes d’affection ou par simple signature sur le registre.

   d’équipement de bureau : numéroté, codifié, enregistré et géré par le responsable du 
stock. Cet équipement est réparti entre les bureaux de l’association.

A tenir en compte que :

(-) Les demandes pour des achats 
qui ne dépassent pas  xxxDT, ne 
doivent pas faire l’objet de trois 
devis concurrentiels. 

(-) Avant tout règlement de facture, 
le financier vérifie  la conformité 
de la facture avec le devis et le 
bon de livraison déjà visé par le 
réceptionnaire de la marchandise 
(service) objet du paiement.
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Le stock peut être constitué de biens durables (équipements et matériels amortissables 
comme les ordinateurs, meubles…) et de consommables (comme fournitures de bureau, 
produits de nettoyage…). Une gestion efficace de ce stock nécessite des registres pour 
enregistrer les opérations et mouvements d’entrées et sorties (affectations, utilisations, 
achats…) des différents articles du stock.
Le registre de stock d’équipement doit être tenu par le responsable du stock. Sur ce registre 
sont indiquées la date d’acquisition, la nature de l’équipement, sa référence et la personne 
qui l’utilise.
Pour les consommables, un registre de ce stock doit être tenu afin de suivre les mouvements 
de sorties et d’entrées de fournitures.
Ces mesures de gestion de stock sont mises en place dans le but d’éviter toute rupture de 
stock de ces biens et fournitures ainsi que pour la bonne gestion des ressources et avoirs de 
l’association.
Il est recommandé qu’une seule personne s’occupe de la gestion du stock afin de limiter les 
responsabilités et d’effectuer un inventaire physique (compter les équipements durables et 
vérifier leur existence) au moins une fois par an.
En cas de perte d’un équipement (volé ou cassé …), le responsable du stock doit avertir 
les responsables de l’association et une procédures adéquate doit être appliquée, afin de le 
constater dans le stock.

Date N° BL Qté   sortie Signature Remarques Désignation Qté reçue 

REGISTRE DE STOCK DE CONSOMMABLES

N°
Modèle et 
référence

Date 
d’affectation

Personne
bénéficiaire

signatureDate d’acquisition Désignation

REGISTRE D’ÉQUIPEMENTS DURABLES

Section 5 
Gestion de la caisse et des 
comptes bancaires
Pour le fonctionnement de l’association 
et l’atteinte de ses objectifs, des fonds 
nécessaires aux actions et activités seront 
(devront être) mobilisés. Selon le décret 
loi 2011-80 (Article 34) « Les ressources 
d’une association se composent des :
1- cotisations de ses membres,
2- aides publiques,
3- dons, donations et legs d’origine nationale 
ou étrangère,
4- recettes résultant de ses biens, activités 
et projets ». 

Article 35 :
« Il est interdit aux associations d’accepter 
des aides, dons ou donations émanant d’Etats 
n’ayant pas de relations diplomatiques avec 
la Tunisie ou d’organisations défendant les intérêts et les politiques de ces Etats ». 

Article 36 :
« L’Etat doit affecter les fonds nécessaires du budget à l’appui et au soutien des associations 
et ce, sur la base de la compétence, des projets et des activités. Les critères du financement 
public sont fixés par décret ». 

Article 37 : 
Premièrement : l’association est tenue de consacrer ses ressources aux activités nécessaires 
à la réalisation de ses objectifs.
Deuxièmement : l’association peut participer aux appels d’offres annoncés par les autorités 
publiques, à condition que les matériaux ou les services requis dans l’appel d’offre relèvent 
de son activité.
Troisièmement  : l’association a le droit de posséder les immeubles nécessaires à l’établissement 
de son siège et les sièges de ses filiales ou d’un local destiné aux réunions de ses membres 
ou à la réalisation de ses objectifs conformément à la loi. 
Quatrièmement : l’association a le droit de céder conformément à la loi, tout immeuble qui 
n’est plus nécessaire à la réalisation de ses objectifs. Le produit de la cession de l’immeuble 
constitue une ressource pour l’association ». 

A tenir en compte que :

 Le règlement peut être effectué 
par chèque, en espèce ou par 
virement bancaire.

 Avant de signer le chèque ou la 
demande de virement bancaire, 
le Président de l’association doit 
vérifier le montant à payer avec 
celui qui figure sur la facture.

 Le chèque doit être à l’ordre du 
fournisseur (personne physique 
ou morale) figurant sur la 
facture. 
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Article 38 :
Premièrement : toutes les transactions financières de recette ou de dépense de l’association, 
sont effectuées par virements ou chèques bancaires ou postaux si leur valeur dépasse cinq 
cents (500) dinars. La fragmentation des recettes ou des dépenses dans le but d’éviter le 
dépassement de la valeur sus-indiquée, n’est pas permise.
Deuxièmement : les comptes bancaires ou postaux des associations ne peuvent être gelés 
que par décision judiciaire.

5-1: la gestion de la caisse 
Pour toutes les dépenses et les recettes de moins de 500dt (avec les conditions décrites 
dans l’article 38) peuvent se faire en espèce. En ce qui concerne les règlements en espèces, 
l’association peut constituer une caisse pour ces dépenses. 
Il est recommandé qu’une seule personne gère la caisse et il est obligatoire de tenir un registre 
(ou fichier Excel) pour les opérations entrées/sorties de la caisse. Ces opérations doivent 
être numérotées par ordre chronologique (selon la date). Ce fichier Excel / registre doit 
donner l’information, non seulement sur le solde de la caisse, mais aussi sur toute l’opération 
: le numéro d’ordre de la pièce de la caisse, la date de l’opération, le libellé et le montant.
Ce fichier Excel / registre permet aux responsable de la caisse de suivre les mouvements de 
la caisse et le solde pour éviter une mauvaise gestion des fonds disponibles.
Toute dépense non accompagnée de facture ou autre pièce justificative doit faire l’objet d’un 
reçu que le bénéficiaire signe en fournissant une copie de sa carte d’identité nationale.

5-2 : la gestion du compte bancaire
Une association peut ouvrir un ou plusieurs comptes bancaires pour déposer ses fonds. 
Plusieurs bailleurs de fonds exigent d’ouvrir un compte spécialement pour leur projet. 
L’association est appelé dans ce cas à suivre tous les comptes rigoureusement.
Les opérations financières réalisées par la banque (chèques, virements…) doivent être 
suivies et enregistrées pour chaque compte à part. Il est recommandé de suivre les numéros 
des chèques, en premier lieu, comme ordre d’enregistrement et la date de l’opération 
en deuxième lieu afin d’éviter l’omission d’un ou plusieurs chèques. Chaque opération 
enregistrée doit fournir le plus de données possibles : date, libellé (exp : paiement de la 
facture N° d’électricité du mois…), numéro du chèque ou l’ordre de virement, montant (de 
la dépense ou fonds reçus) et solde. Si l’association reçoit les avis des commissions bancaires, 
ces commissions devraient être enregistrées aussi.
Ce suivi peut renseigner à tout moment, d’un côté, sur la situation de la banque à condition 
que le registre / fichier Excel soit à jour et de l’autre côté sur les chèques en circulation et qui 
n’ont pas été encore encaissés. 

Il est nécessaire que le fournisseur signe une copie du chèque
avec mention « reçu le… » et met le cachet.

Section 6
Cadre fiscal et social des associations Tunisiennes
et tenue de comptabilité
A sa création, les responsables de l’association sont appelés a remplir une déclaration 
d’existence et déposer un dossier pour avoir une carte d’identification fiscale (patente). En 
effet, même si les associations exercent des activités à but non lucratif, elles restent concernées 
par des impôts qui doivent être déclarés (déclarations mensuelles et annuelle) auprès de la 
recette des finances. Les associations doivent opérer (et verser à l’état) la retenue à la source 
sur les salaires du personnel (Impôt sur les revenus des personnes physiques) et sur les loyers 
payés par l’association (à prélever 15%) et sur les honoraires payés aux personnes ressources 
indépendantes (à retenir 5% des honoraires si la personne a une patente et 15% en l’absence 
d’une patente).

Les associations sont appelées à consulter les services compétents pour connaitre les autres 
impôts dont elle est soumise comme le FOPROLOS (opérables sur les salaires) et autres 
selon ses activités et avoirs.

L’octoi d’un identifiant fiscal pour une association selon le 
registre des formalités fiscales et douanières de la République 
Tunisienne :

CONDITIONS D’OBTENTION :
(Description une association régie par le décret-loi n°2011-88)

PIÈCES À FOURNIR :

1. Déclaration d’existence remplie et signée par le représentant légal;

2. Copie de la carte d’identité nationale du représentant légal ou de sa carte de 
séjour s’il est étranger résident;

3. Titre de propriété ou un contrat de location ou toute autre pièce en tenant lieu 
telle qu’une lettre de domiciliation par exemple;

4. Copie des statuts

5. Copie du PV de l’huissier notaire qui note que les statuts contiennent toutes 
les stipulations du 2ème paragraphe de l’article 10 du décret n°88/2011 relatif à 
l’organisation des associations;

VALIDITÉ DE LA FORMALITÉ : Permanente
EST-CE QUE LA FORMALITÉ EST PAYANTE ? Non
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6-1 :  Obligations CNSS 
Les associations doivent s’affilier auprès des services de la CNSS et payer les cotisations 
employeurs et employés trimestriellement, au plus tard le 15 du mois suivant le trimestre. Les 
associations qui n’ont pas de personnel déposent des déclarations néant.

6-2 :  La comptabilité : un outil d’information financière
Conformément à l’article 39 du décret-loi 2011-88, « l’association tient une comptabilité 
conformément au système comptable des entreprises prévu par la loi n° 96-112 du 30 
décembre 1996 relative au système comptable des entreprises». 
« La comptabilité est un système d’organisation des données financières d’une entreprise, ou 
autrement dit une discipline pratique permettant de fournir de manière continue et en temps 
réel un état de la situation financière de l’entreprise » (source internet).

Selon l’article 2 de la loi 96-112 : « La tenue de la comptabilité s’appuie sur des pièces 
justificatives et comporte la tenue des livres comptables ainsi que l’élaboration et la 
présentation des états financiers… »
Le principe de la comptabilité à tenir est de répertorier et d’enregistrer en chiffres, les 
dépenses et les entrées d’argent (subventions, dons…) et tout autre mouvement lié au 
patrimoine de l’association. 
Les opérations comptables sont enregistrées sur la base de pièces justificatives. 

Il est fortement recommandé à l’association de faire appel aux compétences 
de personnes spécialistes : comptables. Soit l’un des adhérents qui dispose 

de compétences de comptable qui doit se charger de la comptabilité ou bien 
l’association peut contracter les services d’un professionnel. 

Il est important de savoir que :
« premièrement : toute association dont les ressources annuelles dépassent cent mille 
(100.000) dinars, doit désigner un commissaire aux comptes choisi parmi les experts 
comptables inscrits au tableau de l’ordre des experts comptables de Tunisie ou inscrits au 
tableau de la compagnie des comptables de Tunisie à la sous-section des « techniciens en 
comptabilité ».
Deuxièmement : toute association dont les ressources annuelles dépassent un million 
(1.000.000) de dinars doit désigner un ou plusieurs commissaires aux comptes parmi ceux 
qui sont inscrits au tableau de l’ordre des experts comptables de Tunisie.
Troisièmement : l’assemblée générale ordinaire de l’association désigne un ou plusieurs 
commissaires aux comptes pour une durée de trois ans non renouvelable.
Quatrièmement : la mission de contrôle des comptes des associations est effectuée selon 
des normes fixées par l’ordre des experts comptables de Tunisie.

Cinquièmement : le commissaire aux comptes soumet son rapport au secrétaire général du 
gouvernement ainsi qu’au président du comité directeur de l’association dans un délai d’un 
mois à compter de la date de présentation des états financiers de l’association. Si l’on est en 
présence de plusieurs commissaires aux comptes et en cas de divergence de leurs avis, ils 
élaborent un rapport conjoint comportant l’avis de chacun d’eux.
Sixièmement : Les honoraires des commissaires aux comptes sont à la charge de l’association. 
Elles sont fixées par référence au tableau d’honoraires applicable aux auditeurs des entreprises 
en Tunisie.
Septièmement : A la lumière du rapport de contrôle des comptes, l’assemblée générale 
ordinaire approuve les états financiers de l’association ou refuse de les approuver. En cas de 
refus, les dispositions du chapitre VIII du présent décret-loi sont applicables.
Huitièmement : l’association publie ses états financiers accompagnés du rapport d’audit des 
comptes dans l’un des médias écrits ou sur le site électronique de l’association, et ce, dans 
un délai d’un mois à compter de la date d’approbation de ces états financiers. » (Article 43 
du décret-loi 2011-88)

6-3 :  Les pièces justificatives 
Toute opération financière effectuée par l’association doit être appuyée par une pièce 
justificative: facture, note de frais, double du reçu de cotisations, bordereaux de versements 
à la banque, relevés bancaires, quittances fiscales…
 Toutes les factures doivent (à la limite du possible) comporter : nom, adresse et matricule 
fiscal du fournisseur, numéro et date de la facture, désignation du produit ou du service et 
le prix hors taxe (HT), le montant de la TVA (taxe sur la valeur ajoutée) et le montant en 
TTC (toute taxe comprise) .

Classement des pièces justificatives :
Ces pièces justificatives doivent être:

   classées par ordre conformément aux opérations enregistrées sur le bouillard de 
caisse et sur les brouillards de banque. 

   transmises à la fin de chaque mois à un professionnel de la comptabilité pour 
enregistrement et établissement des déclarations fiscales et sociales
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Section 7
Annexes
Annexe 1 : 
Les associations qui seront partenaires d’ADO+ pour la mise en œuvre du projet « Lil chabab 
» seront amenées à participer à la mise en œuvre des projets communautaires en partenariat 
avec les intervenants locaux en relation avec les jeunes des zones d’intervention de ce projet. 
Le but de ces projets est de réunir les jeunes admis/actifs dans les structures de prise en charge 
de jeunes de quartiers défavorables des Ministères des affaires sociales et de la Femme, de la 
Famille, de l’Enfance et des Séniors, au tours d’actions au profit de leurs communautés et du 
grand public. ADO+ coordonnera ces actions et les associations seront amenées à programmer 
et à veiller à l’atteinte des résultats escomptés. Une fois le projet communautaire est accepté 
et validé (par ADO+ et ses partenaires), fera l’objet d’une convention de partenariat avec 
ADO+. Les associations qui signeront ces conventions, soumettront un programme de mise 
en œuvre toutes les 2 semaines (qui doit être conforme au plan d’action de chaque projet 
communautaire) avec une demande de fonds. Si ADO+ compte gérer les fonds directement, 
alors les associations seront appelées à envoyer une demande d’achats (avec chaque 
programme) de biens et/ou de services avec des devis pour chaque achat. ADO+ vérifiera 
chaque demande (si les achats sont conformes : à la législation, au manuel de procédures du 
projet, au plan d’action validé…) et procédera au paiement après réception des biens/services.

Voici un modèle de rapports que les associations utiliseront pour la mise en œuvre du projet 
communautaire :

Annexe 2 : 
Décret-loi n° 2011-88 du 24 septembre 2011, portant sur l’organisation des associations 
(Journal Officiel de la République Tunisienne — 30 septembre 2011 Page 1977) 

Le Président de la République par intérim, Sur proposition de la haute instance pour la 
réalisation des objectifs de la révolution, de la réforme politique et de la transition démocratique, 
Vu la loi organique n° 93-80 du 26 juillet 1993, relative à l’installation des organisations 
non gouvernementales en Tunisie, Vu la loi n° 59-154 du 7 novembre 1959, relative aux 
associations, Vu la loi n° 68-8 du 8 mars 1968, portant organisation de la cour des comptes, 
ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété, Vu le décret-loi n° 2011-6 du 18 février 
2011, portant création de la haute instance pour la réalisation des objectifs de la révolution, 
de la réforme politique et de la transition démocratique, Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 
mars 2011, portant organisation provisoire des pouvoirs publics, Vu le décret n° 70-118 du 
11 avril 1970, portant organisation des services du Premier ministère, ensemble les textes 
qui l’ont modifié ou complété, Vu la délibération du conseil des ministres, Prend le décret-loi 
dont la teneur suit : 

Chapitre premier Principes Généraux 
Article premier
Le présent décret-loi garantit la liberté de constituer des associations, d’y adhérer, d’y exercer 
des activités et le renforcement du rôle des organisations de la société civile ainsi que leur 
développement et le respect de leur indépendance. 
Art. 2 - L’association est une convention par laquelle deux ou plusieurs personnes œuvrent 
d’une façon permanente, à réaliser des objectifs autres que la réalisation de bénéfices.
Art. 3 - Dans le cadre de leurs statuts, activités et financement, les associations respectent 
les principes de l’Etat de droit, de la démocratie, de la pluralité, de la transparence, de l’égalité 
et des droits de l’Homme tels que définis par les conventions internationales ratifiées par la 
République Tunisienne. 
Art. 4 - Il est interdit à l’association : 
Premièrement : de s’appuyer dans ses statuts ou communiqués ou programmes ou activités 
sur l’incitation à la violence, la haine, l’intolérance et la discrimination fondée sur la religion, le 
sexe ou la région.
Deuxièmement : d’exercer des activités commerciales en vue de distribuer des fonds au 
profit de ses membres dans leur intérêt personnel ou d’être utilisée dans le but d’évasion 
fiscale, 
Troisièmement : de collecter des fonds en vue de soutenir des partis politiques ou des 
candidats indépendants à des élections nationales, régionales, locales ou leur procurer une 
aide matérielle. Cette interdiction n’inclut pas le droit de l’association à exprimer ses opinions 
politiques et ses positions par rapport aux affaires d’opinion publique. 
Art. 5 - L’association a le droit : 
Premièrement : d’obtenir des informations, 
Deuxièmement : d’évaluer le rôle des institutions de l’Etat et de formuler des propositions 

Rapport d’activité

Partenaire 

Type

Titre  

Date  

Lieu 

Objectifs/buts

Sujets abordés

Groupe(s) cible(s)

Origine des participants

Nombre de participants

Nombre/noms intervenants

Participant.e.s remarquables

Media présent

Resultats atteints

Evaluation de l’activité

Contribution du partenaire
(financière, matérielle, 
personnelle)

Femmes

Femmes

Hommes

Hommes

Total

Total
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 la détermination des modes de prise de décisions et de règlement des différends.
  le montant de la cotisation mensuelle ou annuelle s’il en existe. 

Troisièmement : Un huissier de justice vérifie, lors de l’envoi de la lettre, l’existence des 
données susvisées, et en dresse un procès-verbal en deux exemplaires qu’il remet au 
représentant de l’association. 
Art. 11
Premièrement : Lors de la réception de l’accusé de réception, le représentant de l’association 
dépose dans un délai n’excédant pas sept (7) jours, une annonce à l’Imprimerie Officielle de 
la République Tunisienne indiquant la dénomination de l’association, son objet, ses objectifs, 
et son siège, accompagnée d’un exemplaire du procès-verbal susmentionné. L’Imprimerie 
Officielle de la République Tunisienne publie impérativement l’annonce au Journal Officiel 
dans un délai de quinze (15) jours à compter du jour de son dépôt. 
Deuxièmement : Le non-retour de l’accusé de réception dans les trente (30) jours suivant 
l’envoi de la lettre susvisée vaut réception. 
Art. 12 - L’association est réputée légalement constituée à compter du jour de l’envoi de la 
lettre mentionnée à l’article dix (10) et acquiert la personnalité morale à partir de la date de 
publication de l’annonce au Journal Officiel de la République Tunisienne. 
Art. 13 - Les associations légalement constituées ont le droit d’ester en justice, d’acquérir, de 
posséder et d’administrer leurs ressources et biens. L’association peut également accepter les 
aides, dons, donations et legs. 
Art. 14 - Toute association a le droit de se constituer partie civile ou d’intenter une action se 
rapportant à des actes relevant de son objet et ses objectifs prévus par ses statuts. Néanmoins, 
si les actes sont commis contre des personnes déterminées, l’association ne peut intenter 
cette action que si elle en est mandatée par ces derniers et ce, par écrit explicite. 
Art. 15 - Les fondateurs, dirigeants, salariés et adhérents à l’association ne sont pas tenus 
personnellement des obligations légales de l’association. Les créanciers de l’association ne 
peuvent pas leur réclamer le remboursement des créances à partir de leurs biens propres. 
Art. 16 - Les dirigeants de l’association informent le secrétaire général du gouvernement, par 
lettre recommandée avec accusé de réception de toute modification apportée aux statuts 
de l’association dans un délai maximum d’un mois à compter de la prise de décision de 
modification. La modification est communiquée au public à travers les médias écrits et sur le 
site électronique de l’association s’il en existe. 
Art. 17 - Sans préjudice des dispositions du présent décret loi, l’association fixe ses propres 
conditions d’adhésion. Le membre de l’association doit :
Premièrement : Etre de nationalité tunisienne ou être résident en Tunisie.
Deuxièmement : Avoir treize (13) ans.
Troisièmement : Accepter par écrit les statuts de l’association.
Quatrièmement : Verser le montant de cotisation à l’association. 
Art. 18 - Les membres d’une association et ses salariés ne peuvent participer à l’élaboration 
ou la prise de décisions pouvant entraîner un conflit entre leurs intérêts personnels ou 
fonctionnels et ceux de l’association. 
Art. 19 - Premièrement : Les statuts de l’association fixent impérativement les modalités de 

en vue d’améliorer leur rendement, 
Troisièmement : d’organiser des réunions, manifestations, congrès, ateliers de travail et toute 
autre activité civile, 
Quatrièmement : de publier les rapports et les informations, éditer des publications et 
procéder aux sondages d’opinions. 
Art. 6 - Il est interdit aux autorités publiques d’entraver ou de ralentir l’activité des associations 
de manière directe ou indirecte. 
Art. 7 - l’Etat prend toutes les mesures nécessaires garantissant à tout individu sa protection 
par les autorités compétentes contre toute violence, menace, vengeance, discrimination 
préjudiciable de fait ou de droit, pression ou toute autre mesure abusive suite à l’exercice 
légitime de ses droits prévus par le présent décret-loi. 

Chapitre II La constitution des associations et leur gestion 
Art. 8
Premièrement : Toute personne physique, tunisienne ou étrangère résidente en Tunisie, a 
le droit de constituer une association ou d’y adhérer ou de s’en retirer conformément aux 
dispositions du présent décret-loi.
Deuxièmement : La personne physique fondatrice ne doit pas avoir moins de seize (16) ans. 
Art. 9 - Les fondateurs et dirigeants de l’association ne peuvent pas être en charge de 
responsabilités au sein des organes centraux dirigeant les partis politiques. 
Art. 10 
Premièrement : la constitution des associations est régie par le régime de déclaration. 
Deuxièmement : les personnes désirant constituer une association doivent adresser au 
secrétaire général du gouvernement une lettre recommandée avec accusé de réception 
comportant : 
a-  Une déclaration indiquant la dénomination de l’association, son objet, ses objectifs, 

son siège et les sièges de ses filiales s’ils existent. 
b-  * Une copie de la carte d’identité nationale des personnes physiques tunisiennes 

fondatrices de l’association et le cas échéant, une copie de la carte d’identité du 
tuteur. * Une copie de la carte de séjour pour les étrangers. 

c-   Les statuts en deux exemplaires signés par les fondateurs ou leurs représentants. Les 
statuts doivent comprendre les mentions suivantes :

 la dénomination officielle de l’association en langue arabe et le cas échéant, en langue étrangère.
 l’adresse du siège principal de l’association.
 une présentation des objectifs de l’association ainsi que les moyens de leur réalisation.
 les conditions d’adhésion, les cas de son extinction, ainsi que les droits et les obligations 
des membres.
 la présentation de l’organigramme de l’association, le mode d’élection retenu et les 
prérogatives de chacun de ses organes.
 la détermination de l’organe qui détient au sein de l’association, la prérogative de 
modification du règlement intérieur et de prise de décision concernant la dissolution, la 
fusion ou la scission.
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Art. 23
Premièrement : Lors de la réception de l’accusé de réception, le représentant de l’association 
étrangère dépose , dans un délai ne dépassant pas les sept(7) jours, une annonce à l’Imprimerie 
Officielle de la République Tunisienne, indiquant la dénomination, l’objet, les objectifs et le 
siège de l’association, accompagnée d’un exemplaire du procès-verbal sus indiqué. L’Imprimerie 
Officielle de la République Tunisienne publie impérativement l’annonce au Journal Officiel de 
la République Tunisienne dans un délai de quinze (15) jours à compter du jour de son dépôt.
Deuxièmement : Le non retour de l’accusé de réception dans les trente (30) jours qui 
suivent l’envoi de la lettre sus mentionnée vaut réception.
Art. 24 - L’association étrangère peut constituer des filiales en Tunisie conformément aux 
dispositions du présent décret-loi. 
Art. 25 – A l’exception des dispositions du présent chapitre, les associations étrangères sont 
soumises au même régime que les associations nationales. 

Chapitre IV : Le réseau d’associations 
Art. 26 - Deux ou plusieurs associations peuvent constituer un réseau d’associations.
Art. 27 - Le représentant du réseau adresse au secrétaire général du gouvernement une 
lettre recommandée avec accusé de réception comportant :
1- la déclaration de constitution.
2- les statuts du réseau.
3- une copie de l’annonce de constitution des associations formant le réseau. Un huissier de 
justice vérifie lors de l’envoi de la lettre, l’existence des données susvisées et en dresse un 
procès-verbal en deux exemplaires qu’il transmet au représentant du réseau. 
Art. 28
Premièrement : Lors de la réception de l’accusé de réception, le représentant de l’association 
étrangère dépose, dans un délai ne dépassant pas les sept (7) jours, une annonce à l’Imprimerie 
Officielle de la République Tunisienne, indiquant la dénomination, l’objet, les objectifs et le 
siège du réseau accompagnée d’un exemplaire du procès-verbal sus indiqué. L’Imprimerie 
Officielle de la République Tunisienne publie impérativement l’annonce au Journal Officiel de 
la République Tunisienne dans un délai de quinze (15) jours à compter du jour de son dépôt. 
Deuxièmement : Le non retour de l’accusé de réception dans les trente jours qui suivent 
l’envoi la lettre sus mentionnée vaut réception. 
Art. 29 - Le réseau acquiert une personnalité morale distincte de celles des associations qui 
le forment. 
Art. 30 - Le réseau peut accepter l’adhésion de filiales d’associations étrangères. 
Art. 31 – A l’exception des dispositions du présent chapitre, le réseau est soumis au même 
régime applicable aux associations nationales. 

Chapitre V : Fusion et Dissolution 
Art. 32
Premièrement : Les associations ayant des objectifs similaires ou rapprochés peuvent fusionner 
et former une seule association, et ce, conformément aux statuts de chacune d’entre elles.

suspension provisoire de son activité ou de sa dissolution. Deuxièmement : Les statuts de 
l’association fixent les règles de liquidation de ses biens et des fonds lui appartenant en cas 
de dissolution volontaire prévue par ses statuts. 

Chapitre III Les associations étrangères 
Art. 20 - Est réputée association étrangère toute filiale d’une association constituée 
conformément à la législation d’un autre Etat. La filiale de l’association étrangère en Tunisie 
est constituée conformément aux dispositions du présent décret loi. 
Art. 21 
Premièrement : Le représentant de l’association étrangère adresse au secrétaire général du 
gouvernement une lettre recommandée avec accusé de réception comportant :
1- la dénomination de l’association.
2- l’adresse du siège principal de la filiale de l’association en Tunisie.
3- une présentation des activités que la filiale de l’association désire exercer en Tunisie.
4- les noms et adresses des dirigeants tunisiens ou étrangers résidents en Tunisie de la filiale 
de l’association étrangère.
5- une copie de la carte d’identité des dirigeants tunisiens et une copie de la carte de séjour 
ou du passeport des dirigeants étrangers.
6- deux exemplaires des statuts signés par les fondateurs ou leurs représentants.
7 - un document officiel prouvant que l’association mère est légalement constituée à son 
pays d’origine.
Deuxièmement : Les informations et pièces mentionnées au paragraphe premier de cet 
article doivent être traduites en langue arabe par un interprète assermenté.
Troisièmement : Un huissier de justice vérifie lors de l’envoi de la lettre, l’existence des 
données susvisées et en dresse un procès verbal en deux exemplaires qu’il transmet au 
représentant de l’association. 
Art. 22
Premièrement : En cas de contradiction manifeste entre les statuts de l’association étrangère et 
les dispositions des articles 3 et 4 du présent décret loi, le secrétaire général du gouvernement 
peut, par décision motivée, refuser d’inscrire l’association, et ce, dans un délai de trente (30) jours 
à compter de la date de réception de la lettre mentionnée au paragraphe premier de l’article 21. 
Les dirigeants de la filiale de l’association étrangère en Tunisie peuvent contester la légalité de la 
décision de refus d’inscription et ce conformément aux procédures en vigueur en matière d’excès 
de pouvoir conformément à la loi n° 72-40 du 1er juin 1972 relative au tribunal administratif. 
Deuxièmement : Lors de la réception de l’accusé de réception ou de la notification de 
l’arrêt définitif rendu par tribunal administratif et portant annulation de la décision de refus, 
le représentant de la filiale de l’association étrangère dépose, dans un délai ne dépassant pas 
sept (7) jours, une annonce à l’Imprimerie Officielle de la République Tunisienne, indiquant la 
dénomination, l’objet, les objectifs et le siège de l’association, accompagnée d’un exemplaire 
du procès-verbal mentionné au paragraphe 3 de l’article 21 ou de la décision sus indiquée. 
L’Imprimerie Officielle de la République Tunisienne publie l’annonce au Journal Officiel de la 
République Tunisienne dans un délai de quinze (15) jours à compter du jour de son dépôt. 
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Art. 38
Premièrement : toutes les transactions financières de recette ou de dépense de l’association, 
sont effectuées par virements ou chèques bancaires ou postaux si leur valeur dépasse cinq 
cents (500) dinars. La fragmentation des recettes ou des dépenses dans le but d’éviter le 
dépassement de la valeur sus-indiquée, n’est pas permise.
Deuxièmement : les comptes bancaires ou postaux des associations ne peuvent être gelés 
que par décision judiciaire. 

Chapitre VII Registres et vérification des comptes 
Art. 39
Premièrement : l’association tient une comptabilité conformément au système comptable des 
entreprises prévu par la loi n° 96-112 du 30 décembre 1996 relative au système comptable 
des entreprises.
Deuxièmement : les normes comptables spécifiques aux associations sont fixées par arrêté 
du ministre des finances. 
Art. 40 - L’association et ses filiales tiennent également les registres suivants :
Premièrement : Un registre des membres dans lequel sont consignés les noms des membres 
de l’association, leurs adresses, leurs nationalités, leurs âges et leurs professions.
Deuxièmement : Un registre des délibérations des organes de direction de l’association. 
Troisièmement : Un registre des activités et des projets, dans lequel est consignée la nature 
de l’activité ou du projet.
Quatrièmement : Un registre des aides, dons, donations et legs en distinguant ceux qui sont 
en nature de ceux en numéraire, ceux qui sont d’origine publique de ceux d’origine privée et 
ceux d’origine nationale de ceux d’origine étrangère.
Art. 41 - L’association publie les données concernant les aides, dons, et donations d’origine 
étrangère et indique leur source, leur valeur et leur objet dans l’un des médias écrits et sur 
le site électronique de l’association s’il en existe et ce, dans un délai d’un mois à compter de 
la date de la décision de leur sollicitation ou de leur réception. Elle en informe le secrétaire 
général du gouvernement par lettre recommandée avec accusé de réception dans le même 
délai. 
Art. 42 - L’association conserve ses documents et ses registres financiers pour une période 
de dix (10) ans. 
Art. 43
Premièrement : toute association dont les ressources annuelles dépassent cent mille (100.000) 
dinars, doit désigner un commissaire aux comptes choisi parmi les experts comptables 
inscrits au tableau de l’ordre des experts comptables de Tunisie ou inscrits au tableau de la 
compagnie des comptables de Tunisie à la sous-section des « techniciens en comptabilité ».
Deuxièmement : toute association dont les ressources annuelles dépassent un million 
(1.000.000) de dinars doit désigner un ou plusieurs commissaires aux comptes parmi ceux 
qui sont inscrits au tableau de l’ordre des experts comptables de Tunisie.
Troisièmement : l’assemblée générale ordinaire de l’association désigne un ou plusieurs 
commissaires aux comptes pour une durée de trois ans non renouvelable.

Deuxièmement : Les procédures de fusion et de constitution de la nouvelle association sont 
prévues par les dispositions du présent décret-loi. 
Art. 33
Premièrement : La dissolution de l’association est soit volontaire par décision de ses membres 
conformément aux statuts, soit judiciaire en vertu d’un jugement du tribunal. 
Deuxièmement : Si l’association prend la décision de dissolution, elle est tenue d’en informer 
le secrétaire général du gouvernement par lettre recommandée avec accusé de réception, 
et ce, dans les trente (30) jours qui suivent la date de prise de décision de dissolution, et de 
désigner un liquidateur judiciaire.
Troisièmement : En cas de dissolution judiciaire, le tribunal procède à la désignation d’un 
liquidateur.
Quatrièmement : Pour répondre aux exigences de la liquidation, l’association présente un état 
de ses biens mobiliers et immobiliers qui sera retenu pour s’acquitter de ses obligations. Le 
reliquat sera distribué conformément aux statuts de l’association sauf si ces biens proviennent 
d’aides, dons, donations et legs. Dans ce cas, ils seront attribués à une autre association ayant 
des objectifs similaires et désignée par l’organe compétent de l’association.

Chapitre VI Dispositions financières 
Art. 34 - Les ressources d’une association se composent des :
1- cotisations de ses membres,
2- aides publiques,
3- dons, donations et legs d’origine nationale ou étrangère,
4- recettes résultant de ses biens, activités et projets. 
Art. 35 - Il est interdit aux associations d’accepter des aides, dons ou donations émanant 
d’Etats n’ayant pas de relations diplomatiques avec la Tunisie ou d’organisations défendant les 
intérêts et les politiques de ces Etats. 
Art. 36 - L’Etat doit affecter les fonds nécessaires du budget à l’appui et au soutien des 
associations et ce, sur la base de la compétence, des projets et des activités. Les critères du 
financement public sont fixés par décret. 
Art. 37
Premièrement : l’association est tenue de consacrer ses ressources aux activités nécessaires 
à la réalisation de ses objectifs.
Deuxièmement : l’association peut participer aux appels d’offres annoncés par les autorités 
publiques, à condition que les matériaux ou les services requis dans l’appel d’offre relèvent 
de son activité.
Troisièmement : l’association a le droit de posséder les immeubles nécessaires à l’établissement 
de son siège et les sièges de ses filiales ou d’un local destiné aux réunions de ses membres 
ou à la réalisation de ses objectifs conformément à la loi. 
Quatrièmement : l’association a le droit de céder conformément à la loi, tout immeuble qui 
n’est plus nécessaire à la réalisation de ses objectifs. Le produit de la cession de l’immeuble 
constitue une ressource pour l’association. 
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Chapitre IX Dispositions transitoires et finales 
Art. 46 - Sont abrogées, la loi n° 59-154 du 7 novembre 1959, relative aux associations 
et la loi organique n° 93-80 du 26 juillet 1993 relative à l’installation des organisations non 
gouvernementales en Tunisie. 
Art. 47 - Les dispositions du présent décret-loi ne sont pas applicables aux associations 
soumises à des régimes juridiques particuliers. 
Art. 48 - Les dispositions du deuxième chapitre du présent décret-loi relatives à la constitution 
ne sont pas applicables aux associations et organisations non gouvernementales légalement 
établies en Tunisie à la date d’entrée en vigueur du présent décret-loi. Cependant, elles 
doivent se conformer aux dispositions du présent décret-loi, à l’exception des dispositions 
relatives à la constitution, dans le délai d’une année à compter de la date d’entrée en vigueur 
du présent décret-loi. 
Art. 49 - Le présent décret-loi sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne et 
entre en vigueur à compter de la date de sa publication.

Tunis, le 24 septembre 2011.
Le Président de la République par intérim Fouad Mebazaâ 

Quatrièmement : la mission de contrôle des comptes des associations est effectuée selon 
des normes fixées par l’ordre des experts comptables de Tunisie.
Cinquièmement : le commissaire aux comptes soumet son rapport au secrétaire général du 
gouvernement ainsi qu’au président du comité directeur de l’association dans un délai d’un 
mois à compter de la date de présentation des états financiers de l’association. Si l’on est en 
présence de plusieurs commissaires aux comptes et en cas de divergence de leurs avis, ils 
élaborent un rapport conjoint comportant l’avis de chacun d’eux.
Sixièmement : Les honoraires des commissaires aux comptes sont à la charge de l’association. 
Elles sont fixées par référence au tableau d’honoraires applicable aux auditeurs des entreprises 
en Tunisie.
Septièmement : A la lumière du rapport de contrôle des comptes, l’assemblée générale 
ordinaire approuve les états financiers de l’association ou refuse de les approuver. En cas de 
refus, les dispositions du chapitre VIII du présent décret-loi sont applicables.
Huitièmement : l’association publie ses états financiers accompagnés du rapport d’audit des 
comptes dans l’un des médias écrits ou sur le site électronique de l’association, et ce, dans un 
délai d’un mois à compter de la date d’approbation de ces états financiers. 
Art. 44 - Toute association bénéficiant du financement public présente à la cour des comptes 
un rapport annuel comprenant un descriptif détaillé de ses sources de financement et de ses 
dépenses. 

Chapitre VIII Les sanctions 
Art. 45 - Pour toute infraction aux dispositions des articles 3, 4, 8 deuxièmement, 9, 10 
deuxièmement, 16, 17, 18, 19, 27, 33 deuxièmement et quatrièmement, 35, 37 premièrement, 
38 premièrement, 39 premièrement, 40 quatrièmement, 41, 42, 43 et 44, l’association encourt 
des sanctions conformément aux procédures suivantes : 
Premièrement : La mise en demeure : Le secrétaire général du gouvernement établit 
l’infraction commise et met en demeure l’association sur la nécessité d’y remédier dans un 
délai ne dépassant pas trente (30) jours à compter de la date de notification de la mise en 
demeure. 
Deuxièmement : La suspension d’activité de l’association: Si l’infraction n’a pas cessé dans 
le délai mentionné au premier paragraphe du présent article, le président du tribunal de 
première instance de Tunis, décide par ordonnance sur requête présentée par le secrétaire 
général du gouvernement, la suspension des activités de l’association pour une durée ne 
dépassant pas trente (30) jours. L’association peut intenter un recours contre la décision de 
suspension d’activité conformément aux procédures de référé. 
Troisièmement : La dissolution : Elle est prononcée par un jugement du tribunal de première 
instance de Tunis à la demande du secrétaire général du gouvernement ou de quiconque 
ayant intérêt et ce, au cas où l’association n’a pas cessé l’infraction malgré sa mise en demeure, 
la suspension de son activité et l’épuisement des voies de recours contre la décision de 
suspension d’activité. Les procédures judiciaires relatives à la dissolution de l’association et à 
la liquidation de ses biens sont régies par les dispositions du code des procédures civiles et 
commerciales.
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Annexe 3 :
مرسوم عدد 88 لسنة 2011 مؤرخ في 24 سبتمبر 2011 يتعلق بتنظيم الجمعيات.

إنّ رئيس الجمهورية المؤقت،
باقتراح من الهيئة العليا لتحقيق أهداف الثورة والإصلاح السياسي والانتقال الديمقراطي،

بعــد الإطــلاع علــى القانــون الأساســي عــدد 80 المــؤرخ فــي 26 جويليــة 1993 المتعلــق بانتصــاب المنظمــات غيــر 
الحكوميــة بالبــلاد التونســية،

وعلى القانون عدد 154 لسنة 1959 المؤرخ في 7 نوفمبر 1959 المتعلق بالجمعيات،
وعلــى القانــون عــدد 8 لســنة 1968 المــؤرخ فــي 8 مــارس 1968 المتعلــق بتنظيــم دائــرة المحاســبات وعلــى جميع 

النصــوص التــي نقحتــه وتممته،
ــق  ــا لتحقي ــة العلي ــداث الهيئ ــق بإح ــري 2011 المتعل ــي 18 فيف ــؤرّخ ف ــنة 2011 الم ــدد 6 لس ــوم ع ــى المرس وعل

ــي،  ــال الديمقراط ــي والانتق ــلاح السياس ــورة والإص ــداف الث أه
وعلى المرسوم عدد 14 لسنة 2011 المؤرّخ في 23 مارس 2011 المتعلق بالتنظيم المؤقت للسلط العموميةّ،

وعلــى الأمــر عــدد 118 لســنة 1970 المــؤرخ فــي 11 أفريــل 1970 المتعلــق بتنظيــم مصالــح الــوزارة الأولــى وعلــى 
جميــع النصــوص التــي نقحتــه وتممتــه،

وعلى مداولة مجلس الوزراء.
يصدر المرسوم الآتي نصه :

الباب الأوّل
المبادئ العامة

الفصــل الأول ـ يضمــن هــذا المرســوم حريــة تأســيس الجمعيــات والانضمــام إليهــا والنشــاط فــي إطارهــا وإلــى 
تدعيــم دور منظمــات المجتمــع المدنــي وتطويرهــا والحفــاظ علــى اســتقلاليتها.

ــداف  ــق أه ــى تحقي ــة عل ــة دائم ــا وبصف ــون بمقتضاه ــر يعمل ــخصين أو أكث ــن ش ــة بي ــة اتفاقي ــل 2 ـ الجمعي الفص
ــاح. ــق أرب ــتثناء تحقي باس

الفصــل 3 ـ تحتــرم الجمعيــات فــي نظامهــا الأساســي وفــي نشــاطها وتمويلهــا مبــادئ دولــة القانــون 
ــادق  ــة المص ــات الدولي ــت بالاتفاقي ــا ضبط ــان كم ــوق الإنس ــاواة وحق ــفافية والمس ــة والش ــة والتعددي والدّيمقراطي

ــية. ــة التونس ــرف الجمهوري ــن ط ــا م عليه
الفصل 4 ـ يحجر على الجمعية :

ــى العنــف  أولا ـ أن تعتمــد فــي نظامهــا الأساســي أو فــي بياناتهــا أو فــي برامجهــا أو فــي نشــاطها الدعــوة إل
ــة. ــية أو جهويّ ــة أو جنس ــس دينيّ ــى أس ــز عل ــب والتميي ــة والتعص والكراهيّ

ثانيــا ـ أن تمــارس الأعمــال التجاريــة لغــرض توزيــع الأمــوال علــى أعضائهــا للمنفعــة الشــخصية أو اســتغلال الجمعيــة 
لغــرض التهــرب الضريبي.

ثالثــا ـ أن تجمــع الأمــوال لدعــم أحــزاب سياســية أو مرشــحين مســتقلين إلــى انتخابــات وطنيــة أو جهويــة أو محليــة 
ــية  ــا السياس ــن آراءه ــر ع ــي التعبي ــة ف ــق الجمعي ــر ح ــذا التحجي ــمل ه ــم ولا يش ــادي له ــم الم ــدم الدع أو أن تق

ــا الشــأن العــام. ومواقفهــا مــن قضاي
الفصل 5 ـ للجمعية :

أولا ـ حق الحصول على المعلومات.
ثانيا ـ حق تقييم دور مؤسسات الدولة وتقديم مقترحات لتحسين أدائها.

ثالثا ـ حق إقامة الاجتماعات والتظاهرات والمؤتمرات وورشات العمل وجميع الأنشطة المدنية الأخرى.
رابعا ـ حق نشر التقارير والمعلومات وطبع المنشورات واستطلاع الرأي.

الفصل 6 ـ يحجر على السلطات العمومية عرقلة نشاط الجمعيات أو تعطيله بصفة مباشرة أو غير مباشرة. 
ــة الســلطات المختصــة لــه مــن  الفصــل 7 ـ تتخــذ الدولــة جميــع التدابيــر اللازمــة التــي تكفــل لــكل شــخص حماي
ــا أو ضغــط أو أي إجــراء تعســفي آخــر نتيجــة لممارســته  أي عنــف أو تهديــد أو انتقــام أو تمييــز ضــار فعــلا أو قانون

المشــروعة للحقــوق المشــار إليهــا فــي هــذا المرســوم.
الباب الثاني

تأسيس الجمعيات وتسييرها

الفصل 8 ـ 
ــا أو  ــاء إليه ــة أو الانتم ــيس جمعي ــق تأس ــس، ح ــي تون ــم ف ــي مقي ــي أو أجنب ــي، تونس ــخص طبيع ــكل ش أولا ـ ل

ــوم. ــذا المرس ــكام ه ــق أح ــا وف ــحاب منه الانس
ثانيا ـ يشترط في الشخص الطبيعي المؤسس أن لا يقل عمره عن ستة عشر )16( سنة.

الفصــل 9 ـ لا يمكــن أن يكــون مؤسســو ومســيرو الجمعيـّـة ممــن يضطلعــون بمســؤوليات ضمــن الهيــاكل المركزيـّـة 
المســيرة للأحزاب السياســيةّ.

الفصل 10 ـ 
أولا ـ يخضع تأسيس الجمعيات إلى نظام التصريح.

ثانيــا ـ علــى الرّاغبيــن فــي تأســيس جمعيــة أن يرســلوا إلــى الكاتــب العــام للحكومــة مكتوبــا مضمــون الوصــول 
مــع الإعــلام بالبلــوغ يتضمّــن :

أ ـ تصريحا ينصّ على اسم الجمعية وموضوعها وأهدافها ومقرّها ومقرات فروعها إن وجدت.
ب ـ *نســخة مــن بطاقــة التعريــف الوطنيــة للأشــخاص الطبيعييــن التونســيين المؤسســين للجمعيــة أو مــن بطاقــة 

تعريــف الولــي عنــد الاقتضــاء،
*نسخة من شهادة الإقامة في ما يخص الأجانب،

ج ـ نظيريــن مــن النظــام الأساســي ممضييــن مــن طــرف المؤسّســين أو مــن يمثلهــم ويجــب أن يتضمــن النظــام 
الأساســي مــا يأتــي :

1 ـ الاسم الرسمي للجمعية باللغة العربية وبلغة أجنبية عند الاقتضاء.
2 ـ عنوان المقر الرئيسي للجمعية.

3 ـ بيانا لأهداف الجمعية ووسائل تحقيقها 
4 ـ شروط العضوية وحالات انتهائها وحقوق العضو وواجباته.

5 ـ بيان الهيكل التنظيمي للجمعية وطريقة الانتخاب وصلاحيات كل هيئة من هيئاتها.
6 ـ تحديــد الجهــة داخــل الجمعيــة التــي لهــا صلاحيــة تعديــل النظــام الداخلــي واتخــاذ قــرار الحــل او الاندمــاج او 

التجزئــة.
7 ـ تحديد طرق اتخاذ القرارات وآليات فض النزاعات.

8 ـ مبلغ الاشتراك الشهري أو السنوي إن وجد. 
ــا ـ يتثبــت عــدل منفــذ عنــد إرســال المكتــوب تضمّنــه البيانــات المنصــوص عليهــا أعــلاه ويحــرّر محضــرا فــي  ثالث

ــة. ــل الجمعي ــن يســلمهما لممث نظيري
الفصل 11 ـ

ــداع  ــام، إي ــة، فــي أجــل لا يتجــاوز ســبعة )7( أي ــد تســلم بطاقــة الإعــلام بالبلــوغ يتولّــى مــن يمثــل الجمعي أولا ـ عن
ــة وموضوعهــا وهدفهــا ومقرّهــا  ــصّ علــى اســم الجمعي ــة التونســية ين إعــلان بالمطبعــة الرســمية للجمهوري
ــة التونســية الإعــلان  مرفقــا بنظيــر مــن الحجّــة الرســمية المذكــورة أعــلاه. وتنشــر المطبعــة الرســمية للجمهوري

ــا فــي الرائــد الرســمي فــي أجــل خمســة عشــر )15( يومــا انطلاقــا مــن يــوم إيداعــه. وجوب
ــا ـ يعتبــر عــدم رجــوع بطاقــة الإعــلام بالبلــوغ فــي أجــل ثلاثيــن )30( يومــا مــن إرســال المكتــوب المشــار إليــه  ثاني

أعــلاه بلوغــا.
الفصــل 12 ـ تعتبــر الجمعيــة مكوّنــة قانونــا مــن يــوم إرســال المكتــوب المشــار إليــه فــي الفصــل الســابع وتكتســب 

الشــخصية القانونيــة انطلاقــا مــن تاريــخ نشــر الإعــلان بالرائــد الرســمي للجمهوريــة التونســية.
الفصــل 13 ـ للجمعيــات المكوّنــة قانونــا حــق التقاضــي والاكتســاب والملكيــة والتصــرف فــي مواردهــا وممتلكاتها. 

كمــا يمكــن للجمعيــة أن تقبــل المســاعدات والتبرعــات والهبــات والوصايا.
الفصــل 14 ـ يمكــن لــكلّ جمعيــة أن تقــوم بالحــق الشــخصي أو أن تمــارس الدعــوى المتعلقــة بأفعــال تدخــل فــي 
ــة إذا ارتكبــت الأفعــال  إطــار موضوعهــا وأهدافهــا المنصــوص عليهــا فــي نظامهــا الأساســي ولا يمكــن للجمعي
ضــد أشــخاص معينيــن بذواتهــم مباشــرة هــذه الدعــوى إلاّ بتكليــف كتابــي صريــح مــن الأشــخاص المعنييــن بالأمــر.

ــن فيهــا مســؤولين شــخصيا عــن الالتزامــات  ــة والمنخرطي الفصــل 15 ـ لا يعــد مؤسســو ومســيرو وأجــراء الجمعي
ــة. ــم الخاص ــن أمواله ــون م ــداد الدي ــم بس ــة مطالبته ــي الجمعي ــق لدائن ــة، ولا يح ــة للجمعي القانوني

الفصــل 16 ـ يعلــم مســيرو الجمعيــة الكاتــب العــام للحكومــة عــن طريــق مكتــوب مضمــون الوصــول مــع الإعــلام 
بالبلــوغ بــكلّ تنقيــح أدخــل علــى نظامهــا الأساســي فــي أجــل أقصــاه شــهر مــن تاريــخ اتخــاذ قــرار التنقيــح ويقــع 

إعــلام العمــوم بالتنقيــح عبــر وســائل الإعــلام المكتوبــة وعبــر الموقــع الإلكترونــي للجمعيــة إن وجــد.
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الفصــل 17 ـ للجمعيــة تحديــد شــروط العضويــة الخاصــة بهــا علــى أن لا تخالــف أحــكام هــذا المرســوم ويشــترط 
فــي عضــو الجمعيــة أن يكــون :

أولا ـ تونسي الجنسية أو مقيما في تونس. 
ثانياً ـ بلغ ثلاثة عشر )13( سنة من العمر.

ثالثا ـ قبل بالنظام الأساسي للجمعية كتابة.
رابعا ـ دفع معلوم الاشتراك في الجمعية.

الفصــل 18 ـ لا يجــوز مشــاركة أعضــاء أو أجــراء الجمعيــة فــي إعــداد أو اتخــاذ قــرارات مــن شــأنها أن تــؤدي إلــى 
ــة. ــح الجمعي ــة ومصال ــن مصالحهــم الشــخصية أو الوظيفي تعــارض بي

الفصل 19 ـ 
أولا ـ يضبط النظام الأساسي للجمعية وجوبا طرق تعليق نشاطه مؤقتا أو حله.

ثانيــا ـ يضبــط النظــام الأساســي للجمعيــة قواعــد تصفيــة أموالــه والأصــول الراجعــة لــه فــي صــورة حلــه بمبــادرة 
منــه وفــق مقتضيــات نظامــه الأساســي.

الباب الثالث
الجمعيات الأجنبية

ــة  ــرع الجمعي ــس ف ــرى. يتأس ــة أخ ــون دول ــب قان ــة بموج ــة مؤسس ــرع جمعي ــة ف ــة الأجنبي ــل 20 ـ الجمعي الفص
ــوم. ــذا المرس ــكام ه ــق أح ــس وف ــي تون ــة ف الأجنبي

الفصل 21 ـ
أولا ـ يرســل ممثــل الجمعيــة الأجنبيــة إلــى الكاتــب العــام للحكومــة مكتوبــا مضمــون الوصــول مــع الإعــلام بالبلــوغ 

يتضمــن :
1 ـ إسم الجمعية.

2 ـ عنوان المقر الرئيسي لفرع الجمعية في تونس.
3 ـ بيانا للنشاطات التي يسعى فرع الجمعية إلى ممارستها في تونس.

4 ـ أسماء وعناوين مسيري فرع الجمعية الأجنبية التونسيين أو الأجانب المقيمين في تونس.
5 ـ نسخة من بطاقة تعريف المسيرين التونسيين ونسخة من شهادة إقامة أو من جواز سفر المسيرين الأجانب.

6 ـ نظيرين من النظام الأساسي ممضيين من طرف المؤسّسين أو من يمثلهم.
7 ـ وثيقة رسمية تثبت أن الجمعية الأجنبية الأم مكونة قانونا في بلدها.

ــون  ــل أن تك ــذا الفص ــن ه ــى م ــرة الأول ــي الفق ــا ف ــوص عليه ــق المنص ــات والوثائ ــي المعلوم ــترط ف ــا ـ يش ثاني
ــمي. ــم رس ــطة مترج ــة بواس ــة العربي ــى اللغ ــة إل مترجم

ثالثــاً ـ يتثبــت عــدل منفــذ عنــد إرســال المكتــوب مــن أنــه يتضمّــن البيانــات المنصــوص عليهــا أعــلاه ويحــرّر محضــرا 
فــي نظيريــن يســلمهما لممثــل الجمعيــة.

الفصل 22 ـ
أولا ـ يمكــن للكاتــب العــام للحكومــة، عنــد التعــارض الواضــح بيــن النظــام الأساســي للجمعيــة الأجنبيــة ومقتضيــات 
ــي  ــك ف ــة وذل ــة الأجنبي ــجيل الجمعي ــض تس ــي رف ــلا ف ــررا معل ــذ مق ــوم، أن يتخ ــذا المرس ــن ه ــن 3 و 4 م الفصلي

غضــون ثلاثيــن )30( يومــا مــن تاريــخ تســلم المكتــوب المشــار إليــه فــي الفقــرة الأولــى مــن الفصــل 21.
ــراءات  ــب الإج ــجيل حس ــض التس ــرر رف ــرعية مق ــي ش ــن ف ــس الطع ــة بتون ــة الأجنبي ــرع الجمعي ــي ف لمؤسس
المعمــول بهــا فــي مــادة تجــاوز الســلطة طبقــا لأحــكام القانــون عــدد 40 لســنة 1972 المــؤرخ فــي 1 جــوان 1972 

ــة.  ــة الإداري ــق بالمحكم المتعل
ثانيــا ـ عنــد تســلم الإعــلام بالبلــوغ أو عنــد الإعــلام بقــرار المحكمــة الإداريــة النهائــي والقاضــي بإلغــاء مقــرر الرفــض، 
ــداع إعــلان بالمطبعــة الرســمية  ــام إي ــة فــي أجــل لا يتجــاوز ســبعة )7( أي ــة الأجنبي يتولّــى مــن يمثــل فــرع الجمعي
للجمهوريــة التونســية ينــصّ علــى اســم الجمعيــة وموضوعهــا وهدفهــا ومقرّهــا مرفقــا بنظيــر مــن المحضــر 
المذكــور بالفقــرة الثالثــة مــن الفصــل 21 أو بالقــرار المذكــور أعــلاه. تنشــر المطبعــة الرســمية للجمهوريــة التونســية 

الإعــلان فــي الرائــد الرســمي وجوبــا فــي أجــل أقصــاه خمســة عشــر )15( يومــا انطلاقــا مــن يــوم إيداعــه.
الفصل 23 ـ

ــبعة )7(  ــاوز س ــل لا يتج ــي أج ــة ف ــة الأجنبي ــل الجمعي ــن يمث ــى م ــوغ يتولّ ــلام بالبل ــة الإع ــلم بطاق ــد تس أولا ـ عن
أيــام إيــداع إعــلان بالمطبعــة الرســمية للجمهوريــة التونســية ينــصّ علــى اســم الجمعيــة وموضوعهــا وهدفهــا 

ومقرّهــا مرفقــا بنظيــر مــن الحجّــة الرســمية المذكــورة أعــلاه. وتنشــر المطبعــة الرســمية للجمهوريــة التونســية 
ــد الرســمي فــي أجــل خمســة عشــر )15( يومــا انطلاقــا مــن يــوم إيداعــه. ــا فــي الرائ الإعــلان وجوب

ــا ـ يعتبــر عــدم رجــوع بطاقــة الإعــلام بالبلــوغ فــي أجــل ثلاثيــن )30( يومــا مــن إرســال المكتــوب المشــار إليــه  ثاني
أعــلاه بلوغــا.

الفصل 24 ـ للجمعية الأجنبية أن تؤسس في تونس فروعا لها وفق أحكام هذا المرسوم.
الفصل 25 ـ تخضع الجمعيات الأجنبية في ما عدى أحكام هذا الباب لنفس نظام الجمعيات الوطنية.

الباب الرابع
شبكة الجمعيات

الفصل 26 ـ لأي جمعيتين أو أكثر تأسيس شبكة جمعيات.
الفصــل 27 ـ يرســل مــن يمثــل الشــبكة إلــى الكاتــب العــام للحكومــة مكتوبــا مضمــون الوصــول مــع الإعــلام بالبلــوغ 

يتضمّــن :
1 ـ بيان التأسيس.

2 ـ النظام الأساسي للشبكة.
3 ـ نسخة من الإعلان بتكوين الجمعيات المؤسسة للشبكة.

ــي  ــرا ف ــرّر محض ــلاه ويح ــا أع ــوص عليه ــات المنص ــن البيان ــه يتضمّ ــوب أن ــال المكت ــد إرس ــذ عن ــدل منف ــت ع يتثب
ــبكة. ــل الش ــلمهما لممث ــن يس نظيري

الفصل 28 ـ 
ــبعة )7(  ــاوز س ــل لا يتج ــي أج ــات ف ــبكة الجمعي ــل ش ــن يمث ــى م ــوغ يتولّ ــلام بالبل ــة الإع ــلم بطاق ــد تس أولا ـ عن
أيــام إيــداع إعــلان بالمطبعــة الرســمية للجمهوريــة التونســية ينــصّ علــى اســم الجمعيــة وموضوعهــا وهدفهــا 
ومقرّهــا مرفقــا بنظيــر مــن الحجّــة الرســمية المذكــورة أعــلاه. وتنشــر المطبعــة الرســمية للجمهوريــة التونســية 

ــد الرســمي فــي أجــل خمســة عشــر )15( يومــا انطلاقــا مــن يــوم إيداعــه. ــا فــي الرائ الإعــلان وجوب
ــا ـ يعتبــر عــدم رجــوع بطاقــة الإعــلام بالبلــوغ فــي اجــل ثلاثيــن )30( يومــا مــن إرســال المكتــوب المشــار إليــه  ثاني

أعــلاه بلوغــا.
الفصل 29 ـ تكتسب الشبكة شخصية معنوية مستقلة عن شخصية الجمعيات المكونة لها.

الفصل 30 ـ للشبكة أن تقبل عضوية فروع الجمعيات الأجنبية.
الفصل 31 ـ تخضع الشبكة في ما عدى أحكام هذا الباب لنفس نظام الجمعيات الوطنية. 

الباب الخامس
الدمج والحل

الفصل 32 ـ 
أولا ـ للجمعيــات ذات الأهــداف المتماثلــة أو المتقاربــة، أنْ تندمــج مــع بعضهــا وتكــون جمعيــة واحــدة وذلــك وفقــاً 

للنظــام الأساســي لــكلٍ منهــا. 
ثانياً ـ تخضع إجراءات الدمج وتأسْيس الجمعية الجديدة لأحكام هذا المرسوم. 

الفصل 33 ـ 
أولا ـ يكــون حــل الجمعيــة إمــا اختياريــاً بقــرار مــن أعضائهــا وفــق نظامهــا الأساســي، أو قضائيــا بمقتضــى قــرار مــن 

. لمحكمة ا
ثانيــاً ـ إذا اتخــذت الجمعيــة قرارهــا بالحــل فعليهــا إبــلاغ الكاتــب العــام للحكومــة بــه عــن طريــق مكتــوب مضمــون 

الوصــول مــع الإعــلام بالبلــوغ، خــلال ثلاثيــن (30( يومــا مــن تاريــخ صــدوره وتعييــن مصفــي قضائــي.
ثالثاً ـ في حالة صدور قرار قضائي بالحل تقوم المحكمة بتعيين المصفي.

ــي  ــان ف ــذا البي ــد ه ــة ويعتم ــر المنقول ــة وغي ــا المنقول ــاً بأمواله ــة بيان ــراض التصفي ــة لأغ ــدم الجمعي ــا ـ تق رابع
الوفــاء بالتزاماتهــا ويــوزع المتبقــي منهــا وفــق النظــام الأساســي للجمعيــة، إلا إذا كانــت تلــك الأمــوال متأتيــة مــن 
ــا فتــؤول إلــى جمعيــة أخــرى تماثلهــا فــي الأهــداف تحددهــا الهيئــة  المســاعدات والتبرعــات والهبــات والوصاي

ــة. ــة للجمعي المختص
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الباب السادس
الأحكام المالية

الفصل 34 ـ تتكون موارد الجمعية من :
أولا ـ اشتراكات الأعضاء.

ثانيا ـ المساعدات العمومية.
ثالثا ـ التبرعات والهبات والوصايا، وطنية كانت أو أجنبية.

رابعا ـ العائدات الناتجة عن ممتلكات الجمعية ونشاطاتها ومشاريعها.
ــس  ــات صــادرة عــن دول لا تربطهــا بتون ــول مســاعدات أو تبرعــات أو هب ــات قب الفصــل 35 ـ يحجــر علــى الجمعي

ــدول. ــح وسياســات تلكــم ال علاقــات ديبلوماســية أو عــن منظمــات تدافــع عــن مصال
الفصــل 36 ـ علــى الدولــة تخصيــص المبالــغ اللازمــة ضمــن الميزانيــة لمســاعدة ودعــم الجمعيــات علــى أســاس 

الكفــاءة والمشــاريع والنشــاطات وتضبــط معاييــر التمويــل العمومــي بأمــر.
الفصل 37 ـ 

أولا ـ تلتزم الجمعية بصرف مواردها على النشاطات التي تحقق أهدافها.
ثانيــا ـ للجمعيــة المشــاركة فــي طلبــات العــروض التــي تعلــن عنهــا الســلطات العموميــة علــى أن تدخــل المــواد 

أو الخدمــات المطلوبــة فــي طلــب العــرض ضمــن مجــال اختصــاص الجمعيــة.
ــك العقــارات بالقــدر الضــروري لاتخــاذ مركــز لهــا ومراكــز لفروعهــا أو محــل لاجتمــاع  ــة حــق تمل ــا ـ للجمعي ثالث

ــون. ــا للقان ــا وفق ــق أهدافه ــا أو لتحقي أعضائه
رابعــا ـ للجمعيــة حــق التفويــت فــي أي عقــار لــم يعــد ضروريــا لأهدافهــا وفــق القانــون ويعــد ثمــن العقــار مــوردا 

لهــا.
الفصل 38 ـ 

أولا ـ تتــم كل المعامــلات الماليــة للجمعيــة صرفــا ودخــلا بواســطة تحويــلات أو شــيكات بنكيــة أو بريديــة إذا تجــاوزت 
ــة  ــاوز القيم ــي لا تتج ــل لك ــف أو المداخي ــذه المصاري ــة ه ــن تجزئ ــار ولا يمك ــمائة )500( دين ــغ خمس ــا مبل قيمته

المذكــورة.
ثانيا ـ لا يجوز تجميد الحسابات البنكية أو البريدية للجمعيات إلا بقرار قضائي.

الباب السابع
السجلات والتثبت من الحسابات

الفصل 39 ـ
ــدد 112  ــون ع ــه بالقان ــوص علي ــات المنص ــبي للمؤسس ــام المحاس ــق النظ ــبة طب ــة محاس ــك الجمعي أولا ـ تمس

ــات. ــبة للمؤسس ــام المحاس ــق بنظ ــمبر 1996 المتعل ــي 30 ديس ــؤرخ ف ــنة 1996 الم لس
ثانيا ـ تضبط المعايير المحاسبية الخاصة بالجمعيات بقرار من وزير المالية 

الفصل 40 ـ تمسك الجمعية وفروعها كذلك السجلات الآتية : 
أولا ـ سجل الأعضاء تدون فيه أسماء أعضاء الجمعية وعناوينهم وجنسياتهم وأعمارهم ومهنهم.

ثانيا ـ سجل مداولات هياكل تسيير الجمعية.
ثالثا ـ سجل النشاطات والمشاريع، ويدوّن فيه نوع النشاط أو المشروع.

ــي  ــي، العموم ــا والعين ــدي منه ــن النق ــز بي ــع التميي ــا م ــات والوصاي ــات والهب ــاعدات والتبرع ــجل المس ــا ـ س رابع
ــي. ــي والأجنب ــاص، الوطن والخ

ــا  ــا وموضوعه ــا وقيمته ــر مصدره ــة وتذك ــات الأجنبي ــات والهب ــاعدات والتبرع ــة المس ــر الجمعي الفصــل 41 ـ تنش
ــرار  ــخ ق ــن تاري ــهر م ــرف ش ــي ظ ــد ف ــة إن وج ــي للجمعي ــع الإلكترون ــة وبالموق ــلام المكتوب ــائل الإع ــدى وس بإح
طلبهــا أو قبولهــا وتعلــم الكاتــب العــام للحكومــة بــكل ذلــك بمكتــوب مضمــون الوصــول مــع الإعــلام بالبلــوغ فــي 

نفــس الأجــل.
الفصل 42 ـ تحتفظ الجمعية بوثائقها وسجلاتها المالية لمدة عشر )10( سنوات.

الفصل 43 ـ 
أولا ـ علــى كل جمعيــة تتجــاوز مواردهــا الســنوية مائــة ألــف )100.000( دينــار تعييــن مراقبــا لحســاباتها يتــم اختياره 
ــراء المحاســبين بالبــلاد التونســية أو مرســمين بجــدول  مــن ضمــن خبــراء محاســبين مرســمين بجــدول هيئــة الخب

مجمــع المحاســبين بالبــلاد التونســية فــي قائمــة »المختصيــن فــي الحســابية«. 

ثانيــا ـ علــى الجمعيــات التــي تتجــاوز مواردهــا الســنوية مليــون )1.000.000( دينــار أن تختــار مراقبــا أو عــدة مراقبــي 
حســابات مــن بيــن المرســمين بجــدول هيئــة الخبــراء المحاســبين للبــلاد التونســية.

ــة  ــر قابل ــنوات غي ــلاث س ــدة ث ــاباتها لم ــي حس ــب أو مراقب ــة مراق ــة للجمعي ــة العادي ــة العام ــن الجلس ــا ـ تعي ثالث
ــد.  للتجدي

ــلاد  ــبين بالب ــراء المحاس ــة الخب ــا هيئ ــر تضبطه ــب معايي ــات حس ــابات الجمعي ــة حس ــة مراقب ــم مهم ــا ـ تت رابع
ــية. التونس

خامســا ـ يرفــع مراقــب الحســابات تقريــره إلــى الكاتــب العــام للحكومــة وإلــى رئيــس الهيئــة المديــرة للجمعيــة 
فــي أجــل شــهر ابتــداء مــن تاريــخ تبليغــه القوائــم الماليــة للجمعيــة. و فــي صــورة تعــدد مراقبــي الحســابات و عنــد 

اختلافهــم فــي الــرأي، يجــب إعــداد تقريــر مشــترك يتضمــن وجهــة نظــر كل واحــد منهــم.
سادســا ـ تتكفــل الجمعيــة بخــلاص أتعــاب مراقــب الحســابات و يتــم تحديــد هــذه الأتعــاب بالرجــوع إلــى الجــدول 

ــه العمــل بالنســبة إلــى مدققــي الحســابات لــدى المؤسســات بالبــلاد التونســية.  الجــاري ب
ســابعا ـ علــى ضــوء تقريــر مراقبــة الحســابات تصــادق الجلســة العامــة العاديــة علــى القوائــم الماليــة للجمعيــة أو 

ترفــض المصادقــة عليهــا وفــي صــورة عــدم المصادقــة تنطبــق أحــكام البــاب الثامــن مــن هــذا المرســوم.
ــة  ــلام المكتوب ــائل الإع ــدى وس ــابات بإح ــة الحس ــر مراقب ــة بتقري ــة مرفق ــا المالي ــة قوائمه ــر الجمعي ــا ـ تنش ثامن
ــة. ــم المالي ــخ المصادقــة علــى هــذه القوائ ــة إن وجــد فــي ظــرف شــهر مــن تاري ــي للجمعي ــع الإلكترون وبالموق

الفصــل 44 ـ تقــدم كل جمعيــة تســتفيد مــن المــال العمومــي تقريــرا ســنويا يشــمل وصفــا مفصــلا لمصــادر تمويلها 
ونفقاتهــا إلــى دائرة المحاســبات

الباب الثامن
العقوبات

الفصــل 45 ـ كل مخالفــة لأحــكام الفصــول 3 و4 و8 ثانيــا و9 و10 ثانيــا و16 و17 و18 و19 و27 و33 ثانيــا و رابعــا و35 و37 
أولا و38 أولا و39 أولا و40 رابعــا و41 و42 و43 و44 تعــرض الجمعيــة لعقوبــات طبقــا للإجــراءات التاليــة :

أولا ـ التنبيــه : يحــدد الكاتــب العــام للحكومــة المخالفــة المرتكبــة وينبــه الجمعيــة بضــرورة إزالتهــا خــلال مــدة لا تزيــد 
عــن ثلاثيــن يومــا )30( انطلاقــا مــن تاريــخ تبليــغ التنبيــه.

ــة بتونــس بمقتضــى إذن علــى عريضــة  ــة : يتــم بقــرار مــن رئيــس المحكمــة الابتدائي ــا ـ تعليــق نشــاط الجمعي ثاني
يقدمــه الكاتــب العــام للحكومــة ولمــدة لا تزيــد عــن ثلاثين يومــاً )30( إذا لــم تتم إزالــة المخالفــة خلال المــدة المنصوص 
عليهــا بالفقــرة الأولــى مــن هــذا الفصــل. للجمعيــة الطعــن فــي قــرار التعليــق وفــق إجــراءات القضــاء الاســتعجالي.

ثالثــا ـ الحــل : يتــم حــل الجمعيــة بحكــم صــادر عــن المحكمــة الابتدائيــة بتونــس بطلــب مــن الكاتــب العــام للحكومة 
أو ممــن لــه مصلحــة وذلــك فــي حالــة تمــادي الجمعيــة فــي المخالفــة رغــم التنبيــه عليهــا وتعليــق نشــاطها 

واســتنفاد طــرق الطعــن فــي شــأن قــرار التعليــق. 
تنطبــق أحــكام مجلــة المرافعــات المدنيــة والتجاريــة فــي الإجــراءات القضائيــة المتعلقــة بحــلّ الجمعيــة وتصفيــة 

أملاكهــا.

الباب التاسع
أحكام انتقالية وختامية

الفصــل 46 ـ ألغــي القانــون عــدد 154 المــؤرخ فــي 7 نوفمبــر 1959 المتعلــق بالجمعيــات والقانــون الأساســي عــدد 
80 المــؤرخ فــي 26 جويليــة 1993 المتعلــق بانتصــاب المنظمــات غيــر الحكوميــة بالبــلاد التونســية.

الفصل 47 ـ لا تنطبق أحكام هذا المرسوم على الجمعيات الخاضعة لأنظمة قانونية خاصة.
الفصــل 48 ـ لا تنطبــق أحــكام البــاب الثانــي مــن هــذا المرســوم المتعلقــة بالتأســيس علــى الجمعيــات والمنظمات 

غيــر الحكوميــة الموجــودة بالبــلاد التونســية بصفــة قانونيــة فــي تاريــخ دخــول هــذا المرســوم حيــز التنفيذ.
غيــر أنــه يتعيــن عليهــا الامتثــال لأحــكام هــذا المرســوم فيمــا عــدا الأحــكام المتعلقــة بالتأســيس فــي أجــل ســنة 

بدايــة مــن تاريــخ دخــول هــذا المرســوم حيــز التنفيــذ.
الفصل 49 ـ ينشر هذا المرسوم بالرائد الرسمي للجمهورية التونسية ويدخل حيز التنفيذ من تاريخ نشره.

تونس في 24 سبتمبر 2011.
رئيس الجمهورية المؤقت
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comme après la naissance »;
rappelant les dispositions de la Déclaration sur les principes sociaux et juridiques applicables 
à la protection et au bien- être des enfants, envisagés surtout sous l’angle des pratiques 
en matière d’adoption et de placement familial sur les plans national et international, de 
l’Ensemble de règles minima des Nations Unies concernant l’administration de la justice pour 
mineurs (Règles de Beijing) et de la Déclaration sur la protection des femmes et des enfants 
en période d’urgence et de conflit armé;
reconnaissant qu’il y a dans tous les pays du monde des enfants qui vivent dans des conditions 
particulièrement difficiles, et qu’il est nécessaire d’accorder à ces enfants une attention 
particulière;
tenant dûment compte de l’importance des traditions et valeurs culturelles de chaque peuple 
dans la protection et le développement harmonieux de l’enfant;
reconnaissant l’importance de la coopération internationale pour l’amélioration des conditions 
de vie des enfants dans tous les pays, en particulier dans les pays en développement;
sont convenus de ce qui suit :

Première partie
Article premier
Au sens de la présente Convention, un enfant s’entend de tout être humain âgé de moins 
de dix-huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est 
applicable.

Article 2
1. Les Etats parties s’engagent à respecter les droits qui sont énoncés dans la présente 
Convention et à les garantir à tout enfant relevant de leur juridiction, sans distinction aucune, 
indépendamment de toute considération de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d’opinion politique ou autre de l’enfant ou de ses parents ou représentants légaux, de leur 
origine nationale, ethnique ou sociale, de leur situation de fortune, de leur incapacité, de leur 
naissance ou de toute autre situation.
2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour que l’enfant soit 
effectivement protégé contre toutes formes de discrimination ou de sanction motivées par 
la situation juridique, les activités, les opinions déclarées ou les convictions de ses parents, de 
ses représentants légaux ou des membres de sa famille.

Article 3
1. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des institutions 
publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou 
des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale.
2. Les Etats parties s’engagent à assurer à l’enfant la protection et les soins nécessaires à son 
bien-être, compte tenu des droits et des devoirs de ses parents, de ses tuteurs ou des autres 
personnes légalement responsables de lui, et ils prennent à cette fin toutes les mesures 
législatives et administratives appropriées.

Annexe 4 : 
La Convention internationale relative aux droits de l’enfant (1989)
https://www.unicef.org/fr/convention-droits-enfant/texte-convention

Préambule
Les États parties à la présente Convention
considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des Nations Unies, 
la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine ainsi que 
l’égalité et le caractère inaliénable de leurs droits sont le fondement de la liberté, de la justice 
et de la paix dans le monde;
ayant à l’esprit le fait que les peuples des Nations Unies ont, dans la Charte, proclamé à 
nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de l’homme et dans la dignité et la valeur 
de la personne humaine, et qu’ils ont résolu de favoriser le progrès social et d’instaurer de 
meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande;
reconnaissant que les Nations Unies, dans la Déclaration universelle des droits de l’homme et 
dans les pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme, ont proclamé et sont convenues 
que chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont énoncés, 
sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de 
naissance ou de toute autre situation;
rappelant que, dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, les Nations Unies ont 
proclamé que l’enfance a droit à une aide et à une assistance spéciales;
convaincus que la famille, unité fondamentale de la société et milieu naturel pour la croissance 
et le bien-être de tous ses membres et en particulier des enfants, doit recevoir la protection 
et l’assistance dont elle a besoin pour pouvoir jouer pleinement son rôle dans la communauté;
reconnaissant que l’enfant, pour l’épanouissement harmonieux de sa personnalité, doit grandir 
dans le milieu familial, dans un climat de bonheur, d’amour et de compréhension;
considérant qu’il importe de préparer pleinement l’enfant à avoir une vie individuelle dans la 
société, et de l’élever dans l’esprit des idéaux proclamés dans la Charte des Nations Unies, 
et en particulier dans un esprit de paix, de dignité, de tolérance, de liberté, d’égalité et de 
solidarité;
ayant à l’esprit que la nécessité d’accorder une protection spéciale à l’enfant a été énoncée 
dans la Déclaration de Genève de 1924 sur les droits de l’enfant et dans la Déclaration des 
droits de l’enfant adoptée par l’Assemblée générale le 20 novembre 1959, et qu’elle a été 
reconnue dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, dans le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques (en particulier aux articles 23 et 24), dans le Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (en particulier à l’article 10) 
et dans les statuts et instruments pertinents des institutions spécialisées et des organisations 
internationales qui se préoccupent du bien-être de l’enfant;
ayant à l’esprit que, comme indiqué dans la Déclaration des droits de l’enfant, «l’enfant, 
en raison de son manque de maturité physique et intellectuelle, a besoin d’une protection 
spéciale et de soins spéciaux, notamment d’une protection juridique appropriée, avant 
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Article 9
1. Les Etats parties veillent à ce que l’enfant ne soit pas séparé de ses parents contre leur 
gré, à moins que les autorités compétentes ne décident, sous réserve de révision judiciaire et 
conformément aux lois et procédures applicables, que cette séparation est nécessaire dans 
l’intérêt supérieur de l’enfant. Une décision en ce sens peut être nécessaire dans certains cas 
particuliers, par exemple lorsque les parents maltraitent ou négligent l’enfant, ou lorsqu’ils 
vivent séparément et qu’une décision doit être prise au sujet du lieu de résidence de l’enfant.
2. Dans tous les cas prévus au paragraphe 1 du présent article, toutes les parties intéressées 
doivent avoir la possibilité de participer aux délibérations et de faire connaître leurs vues.
3. Les Etats parties respectent le droit de l’enfant séparé de ses deux parents ou de l’un d’eux 
d’entretenir régulièrement des relations personnelles et des contacts directs avec ses deux 
parents, sauf si cela est contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant.
4. Lorsque la séparation résulte de mesures prises par un Etat partie, telles que la détention, 
l’emprisonnement, l’exil, l’expulsion ou la mort (y compris la mort, quelle qu’en soit la cause, 
survenue en cours de détention) des deux parents ou de l’un d’eux, ou de l’enfant, l’Etat 
partie donne sur demande aux parents, à l’enfant ou, s’il y a lieu, à un autre membre de la 
famille les renseignements essentiels sur le lieu où se trouvent le membre ou les membres de 
la famille, à moins que la divulgation de ces renseignements ne soit préjudiciable au bien-être 
de l’enfant. Les Etats parties veillent en outre à ce que la présentation d’une telle demande 
n’entraîne pas en elle-même de conséquences fâcheuses pour la personne ou les personnes 
intéressées.

Article 10
1. Conformément à l’obligation incombant aux Etats parties en vertu du paragraphe 1 de 
l’article 9, toute demande faite par un enfant ou ses parents en vue d’entrer dans un Etat 
partie ou de le quitter aux fins de réunification familiale est considérée par les Etats parties 
dans un esprit positif, avec humanité et diligence. Les Etats parties veillent en outre à ce que la 
présentation d’une telle demande n’entraîne pas de conséquences fâcheuses pour les auteurs 
de la demande et les membres de leur famille.
2. Un enfant dont les parents résident dans des Etats différents a le droit d’entretenir, sauf 
circonstances exceptionnelles, des relations personnelles et des contacts directs réguliers 
avec ses deux parents. A cette fin, et conformément à l’obligation incombant aux Etats 
parties en vertu du paragraphe 1 de l’article 9, les Etats parties respectent le droit qu’ont 
l’enfant et ses parents de quitter tout pays, y compris le leur, et de revenir dans leur propre 
pays. Le droit de quitter tout pays ne peut faire l’objet que des restrictions prescrites par 
la loi qui sont nécessaires pour protéger la sécurité nationale, l’ordre public, la santé ou la 
moralité publiques, ou les droits et libertés d’autrui, et qui sont compatibles avec les autres 
droits reconnus dans la présente Convention.

Article 11
1. Les Etats parties prennent des mesures pour lutter contre les déplacements et les non-
retours illicites d’enfants à l’étranger.

3. Les Etats parties veillent à ce que le fonctionnement des institutions, services et établissements 
qui ont la charge des enfants et assurent leur protection soit conforme aux normes fixées par 
les autorités compétentes, particulièrement dans le domaine de la sécurité et de la santé et 
en ce qui concerne le nombre et la compétence de leur personnel ainsi que l’existence d’un 
contrôle approprié.

Article 4
Les Etats parties s’engagent à prendre toutes les mesures législatives, administratives et autres 
qui sont nécessaires pour mettre en oeuvre les droits reconnus dans la présente Convention. 
Dans le cas des droits économiques, sociaux et culturels, ils prennent ces mesures dans toutes 
les limites des ressources dont ils disposent et, s’il y a lieu, dans le cadre de la coopération 
internationale.

Article 5
Les Etats parties respectent la responsabilité, le droit et le devoir qu’ont les parents ou, le 
cas échéant, les membres de la famille élargie ou de la communauté, comme prévu par 
la coutume locale, les tuteurs ou autres personnes légalement responsables de l’enfant, 
de donner à celui-ci, d’une manière qui corresponde au développement de ses capacités, 
l’orientation et les conseils appropriés à l’exercice des droits que lui reconnaît la présente 
Convention.

Article 6
1. Les Etats parties reconnaissent que tout enfant a un droit inhérent à la vie.
2. Les Etats parties assurent dans toute la mesure possible la survie et le développement de 
l’enfant.

Article 7
1. L’enfant est enregistré aussitôt sa naissance et a dès celle-ci le droit à un nom, le droit 
d’acquérir une nationalité et, dans la mesure du possible, le droit de connaître ses parents et 
d’être élevé par eux.
2. Les Etats parties veillent à mettre ces droits en oeuvre conformément à leur législation 
nationale et aux obligations que leur imposent les instruments internationaux applicables en 
la matière, en particulier dans les cas où faute de cela l’enfant se trouverait apatride.

Article 8
1. Les Etats parties s’engagent à respecter le droit de l’enfant de préserver son identité, y 
compris sa nationalité, son nom et ses relations familiales, tels qu’ils sont reconnus par la loi, 
sans ingérence illégale.
2. Si un enfant est illégalement privé des éléments constitutifs de son identité ou de certains 
d’entre eux, les Etats parties doivent lui accorder une assistance et une protection appropriées, 
pour que son identité soit rétablie aussi rapidement que possible.
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Article 16
1. Nul enfant ne fera l’objet d’immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa famille, 
son domicile ou sa correspondance, ni d’atteintes illégales à son honneur et à sa réputation.
2. L’enfant a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes.

Article 17
Les Etats parties reconnaissent l’importance de la fonction remplie par les médias et veillent à 
ce que l’enfant ait accès à une information et à des matériels provenant de sources nationales 
et internationales diverses, notamment ceux qui visent à promouvoir son bien-être social, 
spirituel et moral ainsi que sa santé physique et mentale. A cette fin, les Etats parties :
a) Encouragent les médias à diffuser une information et des matériels qui présentent une 
utilité sociale et culturelle pour l’enfant et répondent à l’esprit de l’article 29;
b) Encouragent la coopération internationale en vue de produire, d’échanger et de diffuser 
une information et des matériels de ce type provenant de différentes sources culturelles, 
nationales et internationales;
c) Encouragent la production et la diffusion de livres pour enfants;
d) Encouragent les médias à tenir particulièrement compte des besoins linguistiques des 
enfants autochtones ou appartenant à un groupe minoritaire;
e) Favorisent l’élaboration de principes directeurs appropriés destinés à protéger l’enfant 
contre l’information et les matériels qui nuisent à son bien-être, compte tenu des dispositions 
des articles 13 et 18.

Article 18
1. Les Etats parties s’emploient de leur mieux à assurer la reconnaissance du principe 
selon lequel les deux parents ont une responsabilité commune pour ce qui est d’élever 
l’enfant et d’assurer son développement. La responsabilité d’élever l’enfant et d’assurer son 
développement incombe au premier chef aux parents ou, le cas échéant, à ses représentants 
légaux. Ceux-ci doivent être guidés avant tout par l’intérêt supérieur de l’enfant.
2. Pour garantir et promouvoir les droits énoncés dans la présente Convention, les Etats 
parties accordent l’aide appropriée aux parents et aux représentants légaux de l’enfant dans 
l’exercice de la responsabilité qui leur incombe d’élever l’enfant et assurent la mise en place 
d’institutions, d’établissements et de services chargés de veiller au bien-être des enfants.
3. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour assurer aux enfants dont 
les parents travaillent le droit de bénéficier des services et établissements de garde d’enfants 
pour lesquels ils remplissent les conditions requises.

Article 19
1. Les Etats parties prennent toutes les mesures législatives, administratives, sociales et éducatives 
appropriées pour protéger l’enfant contre toute forme de violence, d’atteinte ou de brutalités 
physiques ou mentales, d’abandon ou de négligence, de mauvais traitements ou d’exploitation, 
y compris la violence sexuelle, pendant qu’il est sous la garde de ses parents ou de l’un d’eux, 
de son ou ses représentants légaux ou de toute autre personne à qui il est confié.

2. A cette fin, les Etats parties favorisent la conclusion d’accords bilatéraux ou multilatéraux 
ou l’adhésion aux accords existants.

Article 12
1. Les Etats parties garantissent à l’enfant qui est capable de discernement le droit d’exprimer 
librement son opinion sur toute question l’intéressant, les opinions de l’enfant étant dûment 
prises en considération eu égard à son âge et à son degré de maturité.
2. A cette fin, on donnera notamment à l’enfant la possibilité d’être entendu dans toute 
procédure judiciaire ou administrative l’intéressant, soit directement, soit par l’intermédiaire 
d’un représentant ou d’une organisation approprié, de façon compatible avec les règles de 
procédure de la législation nationale.

Article 13
1. L’enfant a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté de rechercher, de 
recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considération 
de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen 
du choix de l’enfant.
2. L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des seules restrictions qui sont prescrites 
par la loi et qui sont nécessaires :
a) Au respect des droits ou de la réputation d’autrui; ou
b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l’ordre public, de la santé ou de la moralité 
publiques.

Article 14
1. Les Etats parties respectent le droit de l’enfant à la liberté de pensée, de conscience et de 
religion.
2. Les Etats parties respectent le droit et le devoir des parents ou, le cas échéant, des 
représentants légaux de l’enfant, de guider celui-ci dans l’exercice du droit susmentionné 
d’une manière qui corresponde au développement de ses capacités.
3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut être soumise qu’aux seules 
restrictions qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires pour préserver la sûreté 
publique, l’ordre public, la santé et la moralité publiques, ou les libertés et droits fondamentaux 
d’autrui.

Article 15
1. Les Etats parties reconnaissent les droits de l’enfant à la liberté d’association et à la liberté 
de réunion pacifique.
2. L’exercice de ces droits ne peut faire l’objet que des seules restrictions qui sont prescrites 
par la loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique, dans l’intérêt de la sécurité 
nationale, de la sûreté publique ou de l’ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité 
publiques, ou les droits et libertés d’autrui.
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Article 22
1. Les Etats parties prennent les mesures appropriées pour qu’un enfant qui cherche à obtenir 
le statut de réfugié ou qui est considéré comme réfugié en vertu des règles et procédures du 
droit international ou national applicable, qu’il soit seul ou accompagné de ses père et mère 
ou de toute autre personne, bénéficie de la protection et de l’assistance humanitaire voulues 
pour lui permettre de jouir des droits que lui reconnaissent la présente Convention et les 
autres instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme ou de caractère humanitaire 
auxquels lesdits Etats sont parties.
2. A cette fin, les Etats parties collaborent, selon qu’ils le jugent nécessaire, à tous les efforts 
faits par l’Organisation des Nations Unies et les autres organisations intergouvernementales 
ou non gouvernementales compétentes collaborant avec l’Organisation des Nations Unies 
pour protéger et aider les enfants qui se trouvent en pareille situation et pour rechercher 
les père et mère ou autres membres de la famille de tout enfant réfugié en vue d’obtenir 
les renseignements nécessaires pour le réunir à sa famille. Lorsque ni le père, ni la mère, ni 
aucun autre membre de la famille ne peut être retrouvé, l’enfant se voit accorder, selon les 
principes énoncés dans la présente Convention, la même protection que tout autre enfant 
définitivement ou temporairement privé de son milieu familial pour quelque raison que ce soit.

Article 23
1. Les Etats parties reconnaissent que les enfants mentalement ou physiquement handicapés 
doivent mener une vie pleine et décente, dans des conditions qui garantissent leur dignité, 
favorisent leur autonomie et facilitent leur participation active à la vie de la collectivité.
2. Les Etats parties reconnaissent le droit à des enfants handicapés de bénéficier de soins 
spéciaux et encouragent et assurent, dans la mesure des ressources disponibles, l’octroi, sur 
demande, aux enfants handicapés remplissant les conditions requises et à ceux qui en ont la 
charge, d’une aide adaptée à l’état de l’enfant et à la situation de ses parents ou de ceux à 
qui il est confié.
3. Eu égard aux besoins particuliers des enfants handicapés, l’aide fournie conformément 
au paragraphe 2 du présent article est gratuite chaque fois qu’il est possible, compte tenu 
des ressources financières de leurs parents ou de ceux à qui l’enfant est confié, et elle est 
conçue de telle sorte que les enfants handicapés aient effectivement accès à l’éducation, à 
la formation, aux soins de santé, à la rééducation, à la préparation à l’emploi et aux activités 
récréatives, et bénéficient de ces services de façon propre à assurer une intégration sociale 
aussi complète que possible et leur épanouissement personnel, y compris dans le domaine 
culturel et spirituel.
4. Dans un esprit de coopération internationale, les Etats parties favorisent l’échange 
d’informations pertinentes dans le domaine des soins de santé préventifs et du traitement 
médical, psychologique et fonctionnel des enfants handicapés, y compris par la diffusion 
d’informations concernant les méthodes de rééducation et les services de formation 
professionnelle, ainsi que l’accès à ces données, en vue de permettre aux Etats parties 
d’améliorer leurs capacités et leurs compétences et d’élargir leur expérience dans ces domaines. 
A cet égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des pays en développement.

2. Ces mesures de protection doivent comprendre, selon qu’il conviendra, des procédures 
efficaces pour l’établissement de programmes sociaux visant à fournir l’appui nécessaire à 
l’enfant et à ceux à qui il est confié, ainsi que pour d’autres formes de prévention, et aux 
fins d’identification, de rapport, de renvoi, d’enquête, de traitement et de suivi pour les cas 
de mauvais traitements de l’enfant décrits ci-dessus, et comprendre également, selon qu’il 
conviendra, des procédures d’intervention judiciaire.

Article 20
1. Tout enfant qui est temporairement ou définitivement privé de son milieu familial, ou qui 
dans son propre intérêt ne peut être laissé dans ce milieu, a droit à une protection et une 
aide spéciales de l’Etat.
2. Les Etats parties prévoient pour cet enfant une protection de remplacement conforme à 
leur législation nationale.
3. Cette protection de remplacement peut notamment avoir la forme du placement dans une 
famille, de la kafalahde droit islamique, de l’adoption ou, en cas de nécessité, du placement 
dans un établissement pour enfants approprié. Dans le choix entre ces solutions, il est dûment 
tenu compte de la nécessité d’une certaine continuité dans l’éducation de l’enfant, ainsi que 
de son origine ethnique, religieuse, culturelle et linguistique.

Article 21
Les Etats parties qui admettent et/ou autorisent l’adoption s’assurent que l’intérêt supérieur 
de l’enfant est la considération primordiale en la matière, et :
a) Veillent à ce que l’adoption d’un enfant ne soit autorisée que par les autorités compétentes, 
qui vérifient, conformément à la loi et aux procédures applicables et sur la base de tous les 
renseignements fiables relatifs au cas considéré, que l’adoption peut avoir lieu eu égard à 
la situation de l’enfant par rapport à ses père et mère, parents et représentants légaux et 
que, le cas échéant, les personnes intéressées ont donné leur consentement à l’adoption en 
connaissance de cause, après s’être entourées des avis nécessaires;
b) Reconnaissent que l’adoption à l’étranger peut être envisagée comme un autre moyen 
d’assurer les soins nécessaires à l’enfant, si celui-ci ne peut, dans son pays d’origine, être placé 
dans une famille nourricière ou adoptive ou être convenablement élevé;
c) Veillent, en cas d’adoption à l’étranger, à ce que l’enfant ait le bénéfice de garanties et de 
normes équivalant à celles existant en cas d’adoption nationale;
d) Prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que, en cas d’adoption à 
l’étranger, le placement de l’enfant ne se traduise pas par un profit matériel indu pour les 
personnes qui en sont responsables;
e) Poursuivent les objectifs du présent article en concluant des arrangements ou des accords 
bilatéraux ou multilatéraux, selon les cas, et s’efforcent dans ce cadre de veiller à ce que 
les placements d’enfants à l’étranger soient effectués par des autorités ou des organes 
compétents.
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2. C’est aux parents ou autres personnes ayant la charge de l’enfant qu’incombe au premier 
chef la responsabilité d’assurer, dans les limites de leurs possibilités et de leurs moyens 
financiers, les conditions de vie nécessaires au développement de l’enfant.
3. Les Etats parties adoptent les mesures appropriées, compte tenu des conditions nationales 
et dans la mesure de leurs moyens, pour aider les parents et autres personnes ayant la charge 
de l’enfant à mettre en oeuvre ce droit et offrent, en cas de besoin, une assistance matérielle 
et des programmes d’appui, notamment en ce qui concerne l’alimentation, le vêtement et le 
logement.
4. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées en vue d’assurer le recouvrement 
de la pension alimentaire de l’enfant auprès de ses parents ou des autres personnes ayant 
une responsabilité financière à son égard, que ce soit sur leur territoire ou à l’étranger. En 
particulier, pour tenir compte des cas où la personne qui a une responsabilité financière 
à l’égard de l’enfant vit dans un Etat autre que celui de l’enfant, les Etats parties favorisent 
l’adhésion à des accords internationaux ou la conclusion de tels accords ainsi que l’adoption 
de tous autres arrangements appropriés.

Article 28
1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l’enfant à l’éducation, et en particulier, en vue 
d’assurer l’exercice de ce droit progressivement et sur la base de l’égalité des chances :
a) Ils rendent l’enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous;
b) Ils encouragent l’organisation de différentes formes d’enseignement secondaire, tant 
général que professionnel, les rendent ouvertes et accessibles à tout enfant, et prennent des 
mesures appropriées, telles que l’instauration de la gratuité de l’enseignement et l’offre d’une 
aide financière en cas de besoin;
c) Ils assurent à tous l’accès à l’enseignement supérieur, en fonction des capacités de chacun, 
par tous les moyens appropriés;
d) Ils rendent ouvertes et accessibles à tout enfant l’information et l’orientation scolaires et 
professionnelles;
e) Ils prennent des mesures pour encourager la régularité de la fréquentation scolaire et la 
réduction des taux d’abandon scolaire.
2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que la discipline 
scolaire soit appliquée d’une manière compatible avec la dignité de l’enfant en tant qu’être 
humain et conformément à la présente Convention.
3. Les Etats parties favorisent et encouragent la coopération internationale dans le domaine 
de l’éducation, en vue notamment de contribuer à éliminer l’ignorance et l’analphabétisme 
dans le monde et de faciliter l’accès aux connaissances scientifiques et techniques et aux 
méthodes d’enseignement modernes. A cet égard, il est tenu particulièrement compte des 
besoins des pays en développement.

Article 29
Observation générale sur son application
1. Les Etats parties conviennent que l’éducation de l’enfant doit viser à :

Article 24
1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l’enfant de jouir du meilleur état de santé 
possible et de bénéficier de services médicaux et de rééducation. Ils s’efforcent de garantir 
qu’aucun enfant ne soit privé du droit d’avoir accès à ces services.
2. Les Etats parties s’efforcent d’assurer la réalisation intégrale du droit susmentionné et, en 
particulier, prennent les mesures appropriées pour :
a) Réduire la mortalité parmi les nourrissons et les enfants;
b) Assurer à tous les enfants l’assistance médicale et les soins de santé nécessaires, l’accent 
étant mis sur le développement des soins de santé primaires;
c) Lutter contre la maladie et la malnutrition, y compris dans le cadre de soins de santé 
primaires, grâce notamment à l’utilisation de techniques aisément disponibles et à la fourniture 
d’aliments nutritifs et d’eau potable, compte tenu des dangers et des risques de pollution du 
milieu naturel;
d) Assurer aux mères des soins prénatals et postnatals appropriés;
e) Faire en sorte que tous les groupes de la société, en particulier les parents et les enfants, 
reçoivent une information sur la santé et la nutrition de l’enfant, les avantages de l’allaitement au 
sein, l’hygiène et la salubrité de l’environnement et la prévention des accidents, et bénéficient 
d’une aide leur permettant de mettre à profit cette information;
f) Développer les soins de santé préventifs, les conseils aux parents et l’éducation et les 
services en matière de planification familiale.
3. Les Etats parties prennent toutes les mesures efficaces appropriées en vue d’abolir les 
pratiques traditionnelles préjudiciables à la santé des enfants.
4. Les Etats parties s’engagent à favoriser et à encourager la coopération internationale en 
vue d’assurer progressivement la pleine réalisation du droit reconnu dans le présent article. 
A cet égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des pays en développement.

Article 25
Les Etats parties reconnaissent à l’enfant qui a été placé par les autorités compétentes pour 
recevoir des soins, une protection ou un traitement physique ou mental, le droit à un examen 
périodique dudit traitement et de toute autre circonstance relative à son placement.

Article 26
1. Les Etats parties reconnaissent à tout enfant le droit de bénéficier de la sécurité sociale, y 
compris les assurances sociales, et prennent les mesures nécessaires pour assurer la pleine 
réalisation de ce droit en conformité avec leur législation nationale.
2. Les prestations doivent, lorsqu’il y a lieu, être accordées compte tenu des ressources et 
de la situation de l’enfant et des personnes responsables de son entretien, ainsi que de toute 
autre considération applicable à la demande de prestation faite par l’enfant ou en son nom.

Article 27
1. Les Etats parties reconnaissent le droit de tout enfant à un niveau de vie suffisant pour 
permettre son développement physique, mental, spirituel, moral et social.
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c) Prévoient des peines ou autres sanctions appropriées pour assurer l’application effective 
du présent article.

Article 33
Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris des mesures 
législatives, administratives, sociales et éducatives, pour protéger les enfants contre l’usage 
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, tels que les définissent les conventions 
internationales pertinentes, et pour empêcher que des enfants ne soient utilisés pour la 
production et le trafic illicites de ces substances.

Article 34
Les Etats parties s’engagent à protéger l’enfant contre toutes les formes d’exploitation sexuelle 
et de violence sexuelle. A cette fin, les Etats prennent en particulier toutes les mesures 
appropriées sur les plans national, bilatéral et multilatéral pour empêcher :
a) Que des enfants ne soient incités ou contraints à se livrer à une activité sexuelle illégale;
b) Que des enfants ne soient exploités à des fins de prostitution ou autres pratiques sexuelles 
illégales;
c) Que des enfants ne soient exploités aux fins de la production de spectacles ou de matériel 
de caractère pornographique.

Article 35
Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées sur les plans national, bilatéral et 
multilatéral pour empêcher l’enlèvement, la vente ou la traite d’enfants à quelque fin que ce 
soit et sous quelque forme que ce soit.

Article 36
Les Etats parties protègent l’enfant contre toutes autres formes d’exploitation préjudiciables 
à tout aspect de son bien- être.

Article 37
Les Etats parties veillent à ce que :
a) Nul enfant ne soit soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. Ni la peine capitale ni l’emprisonnement à vie sans possibilité de libération ne 
doivent être prononcés pour les infractions commises par des personnes âgées de moins de 
dix-huit ans;
b) Nul enfant ne soit privé de liberté de façon illégale ou arbitraire. L’arrestation, la détention 
ou l’emprisonnement d’un enfant doit être en conformité avec la loi, n’être qu’une mesure 
de dernier ressort, et être d’une durée aussi brève que possible;
c) Tout enfant privé de liberté soit traité avec humanité et avec le respect dû à la dignité 
de la personne humaine, et d’une manière tenant compte des besoins des personnes de 
son âge. En particulier, tout enfant privé de liberté sera séparé des adultes, à moins que l’on 
estime préférable de ne pas le faire dans l’intérêt supérieur de l’enfant, et il a le droit de 

a) Favoriser l’épanouissement de la personnalité de l’enfant et le développement de ses dons 
et de ses aptitudes mentales et physiques, dans toute la mesure de leurs potentialités;
b) Inculquer à l’enfant le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et des 
principes consacrés dans la Charte des Nations Unies;
c) Inculquer à l’enfant le respect de ses parents, de son identité, de sa langue et de ses valeurs 
culturelles, ainsi que le respect des valeurs nationales du pays dans lequel il vit, du pays duquel 
il peut être originaire et des civilisations différentes de la sienne;
d) Préparer l’enfant à assumer les responsabilités de la vie dans une société libre, dans un 
esprit de compréhension, de paix, de tolérance, d’égalité entre les sexes et d’amitié entre 
tous les peuples et groupes ethniques, nationaux et religieux, et avec les personnes d’origine 
autochtone;
e) Inculquer à l’enfant le respect du milieu naturel.
2. Aucune disposition du présent article ou de l’article 28 ne sera interprétée d’une manière 
qui porte atteinte à la liberté des personnes physiques ou morales de créer et de diriger des 
établissements d’enseignement, à condition que les principes énoncés au paragraphe 1 du 
présent article soient respectés et que l’éducation dispensée dans ces établissements soit 
conforme aux normes minimales que l’Etat aura prescrites.

Article 30
Dans les Etats où il existe des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques ou des personnes 
d’origine autochtone, un enfant autochtone ou appartenant à une de ces minorités ne peut 
être privé du droit d’avoir sa propre vie culturelle, de professer et de pratiquer sa propre 
religion ou d’employer sa propre langue en commun avec les autres membres de son groupe.

Article 31
1. Les Etats parties reconnaissent à l’enfant le droit au repos et aux loisirs, de se livrer au jeu 
et à des activités récréatives propres à son âge et de participer librement à la vie culturelle 
et artistique.
2. Les Etats parties respectent et favorisent le droit de l’enfant de participer pleinement à la 
vie culturelle et artistique et encouragent l’organisation à son intention de moyens appropriés 
de loisirs et d’activités récréatives, artistiques et culturelles, dans des conditions d’égalité.

Article 32
1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l’enfant d’être protégé contre l’exploitation 
économique et de n’être astreint à aucun travail comportant des risques ou susceptible de 
compromettre son éducation ou de nuire à sa santé ou à son développement physique, 
mental, spirituel, moral ou social.
2. Les Etats parties prennent des mesures législatives, administratives, sociales et éducatives 
pour assurer l’application du présent article. A cette fin, et compte tenu des dispositions 
pertinentes des autres instruments internationaux, les Etats parties, en particulier :
a) Fixent un âge minimum ou des âges minimums d’admission à l’emploi;
b) Prévoient une réglementation appropriée des horaires de travail et des conditions d’emploi;
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b) A ce que tout enfant suspecté ou accusé d’infraction à la loi pénale ait au moins le droit 
aux garanties suivantes :

 Etre présumé innocent jusqu’à ce que sa culpabilité ait été légalement établie;
 Etre informé dans le plus court délai et directement des accusations portées contre lui, ou, 
le cas échéant, par l’intermédiaire de ses parents ou représentants légaux, et bénéficier 
d’une assistance juridique ou de toute autre assistance appropriée pour la préparation et 
la présentation de sa défense;
 Que sa cause soit entendue sans retard par une autorité ou une instance judiciaire 
compétentes, indépendantes et impartiales, selon une procédure équitable aux termes de 
la loi, en présence de son conseil juridique ou autre et, à moins que cela ne soit jugé 
contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant en raison notamment de son âge ou de sa 
situation, en présence de ses parents ou représentants légaux;
 Ne pas être contraint de témoigner ou de s’avouer coupable; interroger ou faire interroger 
les témoins à charge, et obtenir la comparution et l’interrogatoire des témoins à décharge 
dans des conditions d’égalité;
 S’il est reconnu avoir enfreint la loi pénale, faire appel de cette décision et de toute mesure 
arrêtée en conséquence devant une autorité ou une instance judiciaire supérieure 
compétentes, indépendantes et impartiales, conformément à la loi;
 Se faire assister gratuitement d’un interprète s’il ne comprend ou ne parle pas la langue 
utilisée;
 Que sa vie privée soit pleinement respectée à tous les stades de la procédure.

3. Les Etats parties s’efforcent de promouvoir l’adoption de lois, de procédures, la mise en 
place d’autorités et d’institutions spécialement conçues pour les enfants suspectés, accusés 
ou convaincus d’infraction à la loi pénale, et en particulier :
a) D’établir un âge minimum au-dessous duquel les enfants seront présumés n’avoir pas la 
capacité d’enfreindre la loi pénale;
b) De prendre des mesures, chaque fois que cela est possible et souhaitable, pour traiter ces 
enfants sans recourir à la procédure judiciaire, étant cependant entendu que les droits de 
l’homme et les garanties légales doivent être pleinement respectés.
4. Toute une gamme de dispositions, relatives notamment aux soins, à l’orientation et à la 
supervision, aux conseils, à la probation, au placement familial, aux programmes d’éducation 
générale et professionnelle et aux solutions autres qu’institutionnelles seront prévues en 
vue d’assurer aux enfants un traitement conforme à leur bien-être et proportionné à leur 
situation et à l’infraction.

Article 41
Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte atteinte aux dispositions plus 
propices à la réalisation des droits de l’enfant qui peuvent figurer :
a) Dans la législation d’un Etat partie; ou
b) Dans le droit international en vigueur pour cet Etat.

rester en contact avec sa famille par la correspondance et par les visites, sauf circonstances 
exceptionnelles;
d) Les enfants privés de liberté aient le droit d’avoir rapidement accès à l’assistance juridique 
ou à toute autre assistance appropriée, ainsi que le droit de contester la légalité de leur 
privation de liberté devant un tribunal ou une autre autorité compétente, indépendante et 
impartiale, et à ce qu’une décision rapide soit prise en la matière.

Article 38
1. Les Etats parties s’engagent à respecter et à faire respecter les règles du droit humanitaire 
international qui leur sont applicables en cas de conflit armé et dont la protection s’étend 
aux enfants.
2. Les Etats parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique pour veiller à ce 
que les personnes n’ayant pas atteint l’âge de quinze ans ne participent pas directement aux 
hostilités.
3. Les Etats parties s’abstiennent d’enrôler dans leurs forces armées toute personne n’ayant 
pas atteint l’âge de quinze ans. Lorsqu’ils incorporent des personnes de plus de quinze ans 
mais de moins de dix-huit ans, les Etats parties s’efforcent d’enrôler en priorité les plus âgées.
4. Conformément à l’obligation qui leur incombe en vertu du droit humanitaire international 
de protéger la population civile en cas de conflit armé, les Etats parties prennent toutes les 
mesures possibles dans la pratique pour que les enfants qui sont touchés par un conflit armé 
bénéficient d’une protection et de soins.

Article 39
Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour faciliter la réadaptation 
physique et psychologique et la réinsertion sociale de tout enfant victime de toute forme de 
négligence, d’exploitation ou de sévices, de torture ou de toute autre forme de peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, ou de conflit armé. Cette réadaptation et cette 
réinsertion se déroulent dans des conditions qui favorisent la santé, le respect de soi et la 
dignité de l’enfant.

Article 40
1. Les Etats parties reconnaissent à tout enfant suspecté, accusé ou convaincu d’infraction 
à la loi pénale le droit à un traitement qui soit de nature à favoriser son sens de la dignité 
et de la valeur personnelle, qui renforce son respect pour les droits de l’homme et les 
libertés fondamentales d’autrui, et qui tienne compte de son âge ainsi que de la nécessité 
de faciliter sa réintégration dans la société et de lui faire assumer un rôle constructif au sein 
de celle-ci.
2. A cette fin, et compte tenu des dispositions pertinentes des instruments internationaux, 
les Etats parties veillent en particulier :
a) A ce qu’aucun enfant ne soit suspecté, accusé ou convaincu d’infraction à la loi pénale en 
raison d’actions ou d’omissions qui n’étaient pas interdites par le droit national ou international 
au moment où elles ont été commises;
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l’approbation de l’Assemblée générale.
11. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies met à la disposition du Comité 
le personnel et les installations qui lui sont nécessaires pour s’acquitter efficacement des 
fonctions qui lui sont confiées en vertu de la présente Convention.
12. Les membres du Comité institué en vertu de la présente Convention reçoivent, 
avec l’approbation de l’Assemblée générale, des émoluments prélevés sur les ressources 
de l’Organisation des Nations Unies dans les conditions et selon les modalités fixées par 
l’Assemblée générale.

Article 44
1. Les Etats parties s’engagent à soumettre au Comité, par l’entremise du Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies, des rapports sur les mesures qu’ils auront adoptées pour 
donner effet aux droits reconnus dans la présente Convention et sur les progrès réalisés dans 
la jouissance de ces droits :
a) Dans les deux ans à compter de la date de l’entrée en vigueur de la présente Convention 
pour les Etats parties intéressés;
b) Par la suite, tous les cinq ans.
2. Les rapports établis en application du présent article doivent, le cas échéant, indiquer les facteurs 
et les difficultés empêchant les Etats parties de s’acquitter pleinement des obligations prévues 
dans la présente Convention. Ils doivent également contenir des renseignements suffisants pour 
donner au Comité une idée précise de l’application de la Convention dans le pays considéré.
3. Les Etats parties ayant présenté au Comité un rapport initial complet n’ont pas, dans les 
rapports qu’ils lui présentent ensuite conformément à l’alinéa b du paragraphe 1 du présent 
article, à répéter les renseignements de base antérieurement communiqués.
4. Le Comité peut demander aux Etats parties tous renseignements complémentaires relatifs 
à l’application de la Convention.
5. Le Comité soumet tous les deux ans à l’Assemblée générale, par l’entremise du Conseil 
économique et social, un rapport sur ses activités.
6. Les Etats parties assurent à leurs rapports une large diffusion dans leur propre pays.

Article 45
Pour promouvoir l’application effective de la Convention et encourager la coopération 
internationale dans le domaine visé par la Convention :
a) Les institutions spécialisées, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance et d’autres organes des 
Nations Unies ont le droit de se faire représenter lors de l’examen de l’application des dispositions 
de la présente Convention qui relèvent de leur mandat. Le Comité peut inviter les institutions 
spécialisées, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance et tous autres organismes qu’il jugera 
appropriés à donner des avis spécialisés sur l’application de la Convention dans les domaines 
qui relèvent de leurs mandats respectifs. Il peut inviter les institutions spécialisées, le Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance et d’autres organes des Nations Unies à lui présenter des rapports 
sur l’application de la Convention dans les secteurs qui relèvent de leur domaine d’activité;
b) Le Comité transmet, s’il le juge nécessaire, aux institutions spécialisées, au Fonds des 

Deuxième partie
Article 42
Les Etats parties s’engagent à faire largement connaître les principes et les dispositions de la 
présente Convention, par des moyens actifs et appropriés, aux adultes comme aux enfants.

Article 43
1. Aux fins d’examiner les progrès accomplis par les Etats parties dans l’exécution des 
obligations contractées par eux en vertu de la présente Convention, il est institué un Comité 
des droits de l’enfant qui s’acquitte des fonctions définies ci-après.
2. Le Comité se compose de dix-huit experts de haute moralité et possédant une compétence 
reconnue dans le domaine visé par la présente Convention. (voir note 1) Ses membres sont 
élus par les Etats parties parmi leurs ressortissants et siègent à titre personnel, compte tenu 
de la nécessité d’assurer une répartition géographique équitable et eu égard aux principaux 
systèmes juridiques.
3. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de personnes désignées 
par les Etats parties. Chaque Etat partie peut désigner un candidat parmi ses ressortissants.
4. La première élection aura lieu dans les six mois suivant la date d’entrée en vigueur de la présente 
Convention. Les élections auront lieu ensuite tous les deux ans. Quatre mois au moins avant la 
date de chaque élection, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies invitera par 
écrit les Etats parties à proposer leurs candidats dans un délai de deux mois. Le Secrétaire général 
dressera ensuite la liste alphabétique des candidats ainsi désignés, en indiquant les Etats parties 
qui les ont désignés, et la communiquera aux Etats parties à la présente Convention.
5. Les élections ont lieu lors des réunions des Etats parties, convoquées par le Secrétaire 
général au Siège de l’Organisation des Nations Unies. A ces réunions, pour lesquelles le 
quorum est constitué par les deux tiers des Etats parties, les candidats élus au Comité 
sont ceux qui obtiennent le plus grand nombre de voix et la majorité absolue des voix des 
représentants des Etats parties présents et votants.
6. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles si leur candidature 
est présentée à nouveau. Le mandat de cinq des membres élus lors de la première élection 
prend fin au bout de deux ans. Les noms de ces cinq membres seront tirés au sort par le 
président de la réunion immédiatement après la première élection.
7. En cas de décès ou de démission d’un membre du Comité, ou si, pour toute autre raison, 
un membre déclare ne plus pouvoir exercer ses fonctions au sein du Comité, l’Etat partie 
qui avait présenté sa candidature nomme un autre expert parmi ses ressortissants pour 
pourvoir le poste ainsi vacant jusqu’à l’expiration du mandat correspondant, sous réserve de 
l’approbation du Comité.
8. Le Comité adopte son règlement intérieur.
9. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans.
10. Les réunions du Comité se tiennent normalement au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies, ou en tout autre lieu approprié déterminé par le Comité. Le Comité se 
réunit normalement chaque année. La durée de ses sessions est déterminée et modifiée, 
si nécessaire, par une réunion des Etats parties à la présente Convention, sous réserve de 
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auspices de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des 
Etats parties présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à l’Assemblée 
générale de l’Organisation des Nations Unies.
2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent 
article entre en vigueur lorsqu’il a été approuvé par l’Assemblée générale des Nations Unies 
et accepté par une majorité des deux tiers des Etats parties.
3. Lorsqu’un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire pour les Etats parties qui l’ont 
accepté, les autres Etats parties demeurant liés par les dispositions de la présente Convention 
et par tous amendements antérieurs acceptés par eux.

Article 51
1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies recevra et communiquera à tous 
les Etats le texte des réserves qui auront été faites par les Etats au moment de la ratification 
ou de l’adhésion.
2. Aucune réserve incompatible avec l’objet et le but de la présente Convention n’est 
autorisée.
3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par notification adressée au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, lequel en informe tous les Etats parties à la 
Convention. La notification prend effet à la date à laquelle elle est reçue par le Secrétaire 
général.

Article 52
Tout Etat partie peut dénoncer la présente Convention par notification écrite adressée au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. La dénonciation prend effet un an 
après la date à laquelle la notification a été reçue par le Secrétaire général.

Article 53
Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est désigné comme dépositaire de 
la présente Convention.

Article 54
L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français 
et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies.
En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés, dûment habilités par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé la présente Convention.

Note 1 : L’Assemblée générale, dans sa résolution 50/155 du 21 décembre 1995, a approuvé 
l’amendement qui consiste à remplacer, au paragraphe 2 de l’article 43 de la Convention 
relative aux droits de l’enfant, le mot “dix” par le mot “dix-huit”. L’amendement est entré 
en vigueur le 18 novembre 2002 après son acceptation par une majorité des deux tiers 
des États parties (128 sur 191).

Nations Unies pour l’enfance et aux autres organismes compétents tout rapport des Etats 
parties contenant une demande ou indiquant un besoin de conseils ou d’assistance techniques, 
accompagné, le cas échéant, des observations et suggestions du Comité touchant ladite 
demande ou indication;
c) Le Comité peut recommander à l’Assemblée générale de prier le Secrétaire général de 
procéder pour le Comité à des études sur des questions spécifiques touchant les droits de 
l’enfant;
d) Le Comité peut faire des suggestions et des recommandations d’ordre général fondées 
sur les renseignements reçus en application des articles 44 et 45 de la présente Convention. 
Ces suggestions et recommandations d’ordre général sont transmises à tout Etat partie 
intéressé et portées à l’attention de l’Assemblée générale, accompagnées, le cas échéant, des 
observations des Etats parties.

Troisième partie
Article 46
La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats.

Article 47
La présente Convention est sujette à ratification. Les instruments de ratification seront 
déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Article 48
La présente Convention restera ouverte à l’adhésion de tout Etat. Les instruments d’adhésion 
seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Article 49
1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date du dépôt 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du vingtième instrument 
de ratification ou d’adhésion.
2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Convention ou y adhéreront après 
le dépôt du vingtième instrument de ratification ou d’adhésion, la Convention entrera en 
vigueur le trentième jour qui suivra le dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou 
d’adhésion.

Article 50
1. Tout Etat partie peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général communique 
alors la proposition d’amendement aux Etats parties, en leur demandant de lui faire savoir 
s’ils sont favorables à la convocation d’une conférence des Etats parties en vue de l’examen 
de la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date de 
cette communication, un tiers au moins des Etats parties se prononcent en faveur de la 
convocation d’une telle conférence, le Secrétaire général convoque la conférence sous les 




